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«ÎOXIOUB. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Triste et ennuyeuse séance aujourd'hui, séance de cha-

ires qui se sont succédé avec une monotonie désespé-

J»ie et de votes sans fin. L'Assemblée était inattentive, 

Hsceuvfëe, languissante, la plupart des bancs sont restés 

unis; des rumeurs sans nombre montaient dans 

-, comme il advient toujours quand les regards ne 

i pas tendus vers la tribune, les entretiens privés sui-

vent paisiblement leur cours. Et pas un incident, s. ce 

.si toutefois le retrait du projet de loi sur les récom-

nses nationales, comme on le verra plus loin, pas 

la moindre dépêche, pas la plus petite nouvelle ; iien de 

p<rlin, rien de Vienne, rien de l'Italie. C'était comme 

enterrement du budget rectitié de 1848, de ce budget 

«ai comptera parmi les plus lourds et les plus onéreux 

{ans DOS annales financières. La discussion lirait à sa 

a, 11 ne restait plus à exécuter que les traitemens de 

lelqùes employés supérieurs des administrations cen-

; ; s. Le Comité des finances toutefois avait été sobre de 

mandes ; ses réductions n'atteignaient qu'une dizaine 

[fonctionnaires sur la masse, tant secrétaires-généraux 

que directeurs. Les directeurs du ministère des affaires 

Irapgères ont été les premiers atteints ; leurs émolu-

ie:is ont été abaissés de 20,000 fr. à 15,000. Puis est 

;u le tour du directeur des cultes , dont le traitement 

ilé réduit de 18,000 à 15,000 fr. Le secrétaire -général 

là ministère des travaux publics a été encore plus mal-

aile; il avait 15,000 fr., on ne lui en a alloué que 

12,000. 

Le secrétaire-général du ministère de l'intérieur a été 

plnsheureux. 11 est vrai que le Comité des finances avait 

ira devoir le respecter, et qu'il a été fort bien défendu par 

honorable M. Dufaure. Le ministre a fait observer que 

ni avait déjà, dans son déparlement, supprimé le sous-

secrétaire-d'Etat, et que le travail du secrétaire-général 

ctail des plus importans, qu'il avait considérablement 

augmenté depuis quelques années. La majorité a donné 

raison à M. Dufaure contre les réductionnistes quand 

ntéme , et l'amendement de M. Lejears , qui avait 

pote but de réduire le traitement de 15,000 francs à 

12.000, a été rejeté. Mais le sous-secrétaire d'Etat de 

■ guerre, M. Charras, a dû payer pour le secrétaire-

jenéral de l'intérieur. M. Rodât a proposé de le réduire 
:> 50,000 fr. àl5,O0O, et c'est en vain que M. le géné-

\ dé Lamoricière est intervenu, qu'il a dit que le sous-
1 '''-lire remplaçait en quelque sorte, dans cette vaste 

administration de la guerre, le ministre absorbé par les 

travaux de l'Assemblée, par l'armée de Paris et parles 

>«s adonner à l'œuvre de la colonisation de l'Algérie. 

'■Assemblée a fait la sourde oreille; l'auteur de l'amen-

dent a répondu, de son côté, au ministre que son su-

wdonné n'était pas tellement occupé qu'il ne pût être 

Membre de la représentation nationale, et le retranche-

nt de 5,000 fr. a été adopté. 

•Vutre retranchement au ministère delà guerre. Les 
8Ppointemens des deux chefs de service de l'artillerie et 

"génie étaient de 12,000 fr., ils ont été fixés à 10,000. 

autre part, le traitement du secrétaire-général de la 

"i^ine a été réduit sans opposition de 15,000 francs à 
2
>000. Point de réductions sur le personnel de l'admi-

'Wration centrale des finances, malgré la bonne volonté 

_
e
 M. Sauteyra, qui proposait une réduction de 3,000 fr. 

Jjf les émolumens de chaque directeur. Lecomitén'a fait 

exceptions qu'au détriment du président de la commis-

ûndes monnaies et des deux commissaires -généraux. 

président de la commission a été réduit de 15,000 fr. 

,
(|
^

,u
0) et les commissaires-généraux de 10,000 fr. à 

La suite du budget de la Légion-d'honneur, notam-
ment en ce 

.JnK<] un tii(> 

deux scrutins ouverts dans les bureaux pour la nomina-

tion des six vice-présidens et de deux secrétaires. Au 

premier tour de scrutin, lenombre des votans était de 543; 

il était de 546 au second. Les vices-présidens élus sont 

MM. Bedeau, 450 voix ; Lacrosse, 449 ; Bixio, 448 ; Ha-

yin, 394; Goudchaux, 367 , etCorbon, 358. M. Léon de 

Malleville n'a obtenu que 199 suffrages. Les deux secré-

taires sont M. Langlet, 309 voix, et M. Laussedat, 290. 

A la fin de la séance, une lutte assez vive s'est élevée 

sur la détermination du jour où devront être élus les trente 

membres qui seront appelés à remplir provisoirement les 

fonctions de conseillers d'Etat. On se souvient qu'hier le 

président avait fixé l'élection à demain. Des réclamations 

s'étant produites, il a fallu trancher la question par un 

vote. On a successivement proposé le jeudi 14 décem-

bre, puis le mardi 12. L'Assemblée a rejeté ces deux ter-

mes comme trop éloignés, et, en fin de compte, il a été 

décidé que la Commission serait nommée vendredi. 

A demain la discussion du projet de loi sur le respon-

sabilité du président de la République et de ses mi-

nistres. ' 

Un Incident assez grave a eu lieu à laséance d'aujourd'hui. 

Onsesouvient que, le 19 septembre dernier, M. Senart,mi-

nistre de l'intérieur, présenta un projet de décret relatif à 

des récompenses nationales : une Commission fut nommée 

dans les bureaux pour examiner ce projet. Cette Com-

mission demanda communication des documens, sur le 

vu desquels devaient être décernées les récompenses. 

Aujourd'hui, M. le ministre de l'intérieur a satisfait à 

cette demande, et ce n'est pas sans une vive indignation 

que la Commission a. vu figurer sur l'état nominatif, à 

côté des noms de MM. Armand Marrast, Flocon, Bas-

tide, Recurt, Latrade, Caussidière, Cabet, Frédéric De-

george, James Demontry, Trélat, Vignerte, Joigneaux, 

Toussin-Bravard, Boussi, Baune , etc., d'autres noms 

qui, sous quelque régime que ce soit, doivent toujours 

rester des noms d'assassins (1). 

A peine la Commission avait-elle pris connaissance de 

ces pièces qu'elle s'est résolue à adresser immédiatement 

des interpellations à M. le ministre de l'intérieur. M. Du-

faure, averti, s'est transporté dans son sein, et là il s'est 

engagé à retirer sur-le-champ ce projet de loi. M. le mi-

nistre, est, en effet, venu annoncer ce retrait dans le cou-

rant de la séance. L'Assemblée a approuvé hautement 

cette résolution, mais en témoignant hautement par son 

attitude son regret qu'elle eût été ainsi provoquée, et que 

le Gouvernement n'eût pas reculé de lui-même devant la 

seule pensée d'un semblable projet. 

JUSTICE CIVILE 

H. 

fort 

chai 

. — qui concernait le matériel de l'établissement 

^lut-Denis et des succursales, n'a donné lieu qu'à de 

courtes observations. M. le général Subervie, grand 

«on ei"' a vau 'animent combattu les réductions; M. 
5
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 Uner_
Ternaux lui a riposté au nom du Comité des 

ces. Après avoir un instant guerroyé, on a fini par 

Tell' ' 
"endre, et l'assemblée a ratifié le traité de paix. 

COUR D'APPEL DE PARIS (3° chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 25, 29 novembre et 6 décembre. 

YËRON, DIRECTEUR—GÉRANT DU Constitutionnel CONTRE 

LES ACTIONNAIRES DE CE JOURNAL. 

Le journal le Constitutionnel, après avoir prospéré 

pendant vingt-cinq ans-entre les mains d'une société qui 

omptait dans son sein MM. Jay et Etienne, avait vu tom-

ber, vers la tin de 1843, lenombre de ses abonnés à 

3,500. La position n'était plus tenable ; il le .sentait; il 

voulut se liquider, et il afficha son adjudication. 

Neuf actionnaires sur quinze donnèrent à M. Véron, 

propriétaire de deux actions, des pouvoirs sans limite 

pour briguer l'adjudication, et le 15 mars 1844 M. Véron 

resta adjudicataire au prix de 432,500 fr., outre les char-

ges. Les six autres actionnaires se rallièrent à lui après 

l'adjudication, et tous ensemble formèrent une uouvelle 

société ponr continuer la publication du journal. 

Elle se divisa en 180 actions de 3,000 fr. chacune, et 

chacun des propriétaires du journal reçut une quotité d'ac-

tions correspondante à la part de la propriété qu'il avait 

dans la société précédente. 

La durée de la société fut fixée à cinquante ans, avec 

faculté d'anticiper la dissolution s'il arrivait que la société 

fût de 200,000 fr. au dessous de ses affaires. 

M. Véron fut investi seul de la gérance pour quinze 

ans, avec une toute-puissance absolue sur la couleur du 

journal en littérature et en politique. Le droit de remon-

trance était même interdit aux associés. Toutes les autres 

attributions sociales fureut aussi concentrées dans ses 

mains, hors l'administration des annonces, qui fut réser-

vée à la communauté. 

M. Véron accepta la gérance sans traitement; il se 

chargea en outre 1° de fournir à la société les fonds de 

roulement ; 2" de verser de ses fonds au Trésor le cau-

tionnement de 100,000 fr. ; 3° de payer les sinistres judi-

ciaires ; 4° et enfin de supporter seul toutes les pertes qui 
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Président a donné connaissance du résultat des 

(1) Voici quelques extraits des communications faites par 
la Gouvernement, et que publie ce soir la Pairie : 

1° Femme et enfans Pépin, 500 l'r. de pension viagère à 
chacun d'eux ; 

2° Sœur de l'assassin Lecomte, 500 fr. de pension via-
gère ; 

3° Bergeron, détenu en 1831, condamné à deux ans de pri-
son en 1840, 500 fr. de pension ; 

4° Boucheron, condamné à dix ans de détention et surveil-
lance à vie pouratteiitdt sur le i ducs d'Orléans, Nemours, 
Aunmlo; coups et blessures; 500 fr. de pension ; 

5° Cliaveau, condamné en 1836 à dix ans pour complot 
contre la vie du roi, 500 francs de pension; 

6° Coffineau, condamné à sept ans de détention en 1337, 
pourvoi, association de malfaiteurs et complots, id., \d. 

7* Forthomme, condamné à mort en 1832, pour tentative 
d'homicide sur la ligne et la garde nationale, id., id.; 

8° Lavau, six mois de détention en 1836, et sept mois pour 
attentat sur la vie du roi, id., id.; 

9° Lenoir, quatorze mois de détention en 1833, pour atten-
tat sur la vie du roi et placards séditieux, id., id.; 

10° Bignon, détention de dix-huit jours en 1832, pour vol, 
300 francs de pension. 

H° Coffineau, condamné à sept ans de détention, en 1847, 
pour vols, associations de malfaiteurs et complot, 300 francs 

de pension. 
Enfin, un autre individu condamné à quinze mois d'empri-

sonnement (le nommé Chabot), condamné à trois mois de pri 
sou pour outrage à la religion, en 1832, 300 francs de pen-

sion. 

surviendraient jusqu'à concurrence de 200,000 fr., s'o-

bligeant même à subir une seconde perte de 200,000 fr., 

le cas arrivant où, après avoir réalisé une perle de 

200,000 fr., il n'aurait pas réuni ses coassociés et ne leur 

aurait pas fait connaître l'état des choses. 

Aces conditions, la moitié des bénéfices nets fut assu-

rée à M. Véron tant qu'il ne serait pas remboursé de 
ses déboursés, et le tiers seulement quand la société se-

rait quitte envers lui de ses avances. 

Mais la société limita les frais de rédaction à 100,000 fr. 
par an, avec une augmentation néanmoins de 30,000 fr. 

pour chacune des deux premières années. 

Or, M. Véron avait dépassé même l'allocation de 130 

mille francs, et c'était là ce qui avait donné heu au procès 

qui avait éclaté entre les actionnaires et lui. 

Une sentence arbitrale s'en tenant à la lettre des statuts 

sociaux avait décidé que M. Véron n'avait pas pu dépas-

ser le chiffre de 130,000 francs pour les deux premières 

années et de 100,000 francs pour les suivantes, nonobs-

tant la ratification donnée aux comptes de M. Véron par 

les actionnaires, sans tirer à conséquence pour l'avenir et 

tous les droits des parties réservés. 

Devant la Cour, M e Léon Duval exposait que M. Véron 

avait eu à ressusciter le Constitutionnel; que pour cela, il 

lui avait fallu exciter la curiosité par quelque roman ex-

traordinaire, satisfaire les gens de goût par une amélio-

ration sensible dans la rédaction, et enfin assurer au jour-

nal un grand patronage politique. M. Véion, disait-il, fit 

tout cela. Il eut un roman contre les jésuites; il eut un 

ouvrage de Georg Sand ; on vit au feuilleton le nom et on 

sen'itle langage de M. Mérimée. Un homme d'étatémi-

nent, M. Thiers, voulut bien donner son appui au Consti-

tutionnel. 

Mais pour cela, il avait fallu de l'argent, beaucoup d'ar-

gent, satisfaire à l'exigence dévorante des meilleures plu-

mes; il avait fallu, pour lutter avec les autres journaux, 

agrandir par deux fois le format du journal, et l'on con-

çoit que les frais de rédaction avaient dû augmenter en 

raison de son étendue et de l'abondance des matières. La 

ressurrection du Constitutionnel était à ce prix. Il était 

donc impossible de rester dans les limites des statuts et 

les actionnaires le comprirent, car ils allouèrent sans dif-

ficultés l'excédant de 130,000 francs pour le passé, se ré-

servant seulement leurs droits pour l'avenir. 

Or, qui donc serait assez hardi pour prétendre que 100 

mille francs suffiront dans l'avenir aux frais de rédac-

tion? 

Mais l'agrandissement du format ne résultait pas seu-

lement des nécessités que nous venons d'indiquer, elle 

avait été impérieusement exigée par la compagnie d'an-

nonce Duveyrier, à laquelle la société avait loué la qua-

trième feuille du journal moyennant 300,000 francs par 

an. 

C'était beau, c'était même magnifique, mais depuis la 

Révolution d > février, le bail Duveyrier avait été résilié, 

faute d'annonces, et cependant le journal avait conservé 

son format, et comment couvrir cette quatrième page ré-

servée aux annonces, si ce n'est en faisant force provi-

sion de matière. Or, la Cour n'a point oublié que la société 

s'était réservée l'administration des annonces, c'était elle 

qui avait autorisé le^traité avec la compagnie Duveyrier, 

c'était elle qui avait rnposé à M. Véron le grand format 

exigé par le traité Duveyrier, et, s'il ne lui est plus pos-

sible aujourd'hui d'exiger de la compagnie l'exécution de 

son bail, elle en doit subir les conséquences, et l'une de 

ces conséquent s ( st l'augmentation forcée des frais de 

rédaction, sans laquelle on ne parviendrait jamais à rem-

plir cette redoutable quatrième page restée vide d'annon-

ces ; il y a donc eu abrogation forcés de l'article des sta-

tuts limitant à 100,000 francs les frais de rédaction. 

M' Horson, pour les actionnaires : Ce procès vous 

présente la position la plus étrange d'un journal arrivé au 

nombre prodigieux de 50,000 abonnés, ne donnant cepen-

dant aucun dividende à ses actionnaires et présentant au 

contraire un passif de 250,000 francs. 

Ce résultat vous explique, Messieurs, la résistance des 

actionnaires à la prétention de M. Véron qui, dans un pa-

reil état de chose, voudrait être affranchi des bornes que 

les statuts ont si sagement posées aux dépenses de rédac-

tion et aux frais du personnel de l'administration. 

Toute l'argumentation de l'adversaire consiste à dire 

que l'abrogation des articles limitatifs de ces frais et dé-

penses résulte invinciblement des nécessités imposées ac-

tuellement au journalisme et plus particulièrement de l'an-

nullation du traité Duveyrier. 

Or, quelles que soient d'abord les nécessités du journa-

lisme, elles ne sautaient avoir pour conséquence de don-

ner carte blanche au gérant, car ce serait livrer les ac-

tionnaires pieds et poings liés à la discrétion et au bon 

plaisir de celui-ci ; ce serait, d'ailleurs, violer ouvertement 

a cet égard les statuts qui portent d'abord que quelque 

puisse être le nombre des abonnés, les frais du personnel 

d'administration sont fixés à 15,000 francs. 

Quant aux frais de rédaction, ils ont été fixés, comme 

ceux du personnel d'administration, à 130,000 francs pour 

les deux premièrds années, et à 100,000 francs pour les 

autres. Il faudrait donc une abrogation expresse de l'ar-

ticle 18 des statuts qui fixe cette limite à M. Véron, et on 

ne p urrait s'autoriser d'une abrogation implicite, caries 

conventions font la loi des parties. 

Mais il n'y a pas même eu abrogation implicite, car 

c'est le 25 mars 1845 que M. Véron a présenté à l'assem-

blée générale des actionnaires le traité de la compagnie 

Duveyrier, et la délibération prise à cet égard ne contient, 

ni de près ni de loin, l'abrogation de l'article limitatif des 

dépenses. Le 30 janvier 1846, allocation de l'excédant^ 

sauf l'exécution des statuts pour l'avenir; 30 mars 1846, 

maintien de l'allocation de 130,000 francs, plus alloca-

tion de 20,000 francs en plus pour cette année, sous ré-

serve de l'exécution de l'article 18, auquel il n'est point 

dérogé. Et c'est en présence de ces réserves géminées 

qu'on pourreit argumenter d'une abrogation implicite ! 

La Cour déclare la cause suffisamment entendue sur ce 

chef principal d'appel, et invite M* Horson à passer à la 

discussion d'autres chef de détails, sur lesquels elle ed-

tend successivement Me Horson et M" Léon Duval, et 

continue la cause à huitaine, avec M. Pavocat-général. 

A l'audience d'aujourd'hui la Cour a statué en ces ter-
mes : 

« La Cour, 
« Faisant droit sur les appels en ce qui touche les conclo-

sions de Macavoy et cotisons : 
» Considérant que devant les arbitres, Véron demandait 

que le remboursement des sommes par lui réclamées comme 
frais extraordinaires et de premier établissement eût lieu 
dans des proportions graduelles d'amortissement; que ces 
conclusions étaient dictées par l'intérêt bien entendu de la 
société ; que ce mode de remboursement avait en effet l'avan-
1age, d'une part, d'assurer à Véron le paiement de ses avan-
ces, de l'autre, de ne point déprécier les actions et d'encou-
rager les actionnaires, en ajournant indéfiniment la distri-
bution des dividendes ; qu'ainsi c'est à tort que les arbitres 
ont ordonné que Véron serait intégralement remboursé de 
ces sommes sur le montant entier des premiers bénéfices ; 

» Adoptant, au surplus, tant sur l'appel de Véron que sur 
l'appel de Macavoy et consorts, les motifs des premiers juges, 

» Infirme, en ce que la sentence a autorisé Véron à préle-
ver les sommes sus-énoncées sur les premiers bénéfices de la 

société.; 
D Enendant quant à ce, dit que la moitié seulement des 

bénéfices sociaux sera employée chaque année à l'extinction 
Je la créance de Véron, la sentence, au résidu, sortissant 

effet. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chanoine, conseiller. 

ASSASSINAT DE M. 

Audience du 2 décembre. 

L'ABBÉ BELIN, ÉCONOME DU GRAND 

SÉMINAIRE. — TROIS ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est reprise à huit heures. 

On continue l'audition des témoins. 

Pauline Saverot, blanchisseuse, à Dijon : Dans la nuit 

du 4 au 5 avril, j'ai entendu entre deux heures et demie 

et trois heures, tomber quelque chose qui a fait beaucoup 

de bruit, et ensuite des personnes se sauver précipitam-

ment du côté de Sainte-Bénigne. Le lendemain, en al-

lant à l'église, j'ai appris qu'on avait assassiné M. Belin. 

Quelque temps auparavant, la femme Carria, apportant 

du linge chez nous, nous dit que son fils mettait deuxehe-

mises parce qu'il était trop pauvre pour acheter un gilet. 

Le jour où on faisait perquisition chez elle, elle m'apporta 

des chemises, me disant qu'elle était fort courroucée ; 

que si on avait trouvé de l'argent chez eux, c'était la 

preuve qu'ils n'étaient ni fainéansni gourmands. 

La femme Chaussenot m'a également dit avoir vu le 

sieur Carria père à une fête de la garde nationale à l'Ar-

quebuse et lui avoir demandé s'il ne soupçonnait pas 

quelqu'un, il dit : Oui, je soupçonne le domestique de 

l'Evêché. Plus tard, la femme Carria est encore venue me 

voir ; elle était fort troublée, et comme je m'en étonnais 

en lui disant : « Mais si vous êtes innocente, pourquoi 

vous inquiéter. » Elle me répondit : « Oh ! ces gens-là sa-

vent si bien vous retourner, qu'ils finiraient par... » Elle 

n'acheva pas. 

La femme Carria : Je ne me rappelle pas avoir tenu 

ce propos. 

D. Accusé Carria, convenez -vous de la conversation 

que vous avez eue avec la femme Chaussenot. — R. 

Non. 

D. Témoin, veuillez préciser votre déposition. Vous a-

vez entendu les pas de plusieurs personnes qui se diri-

geaient du côté de l'église Sainte-Bénigne. Avant la chute 

de! h planche qui vous a éveillée, avez-vous entendu ces 

pas? — R. Oui, monsieur le président. 

M. Pavocat-général donne lecture de la déposition 

écrite de Marianne Thibaudot, faite à deux fois le 5 avril 

et le 24 mai. 

« Ce matin, dit-elle, à deux heures et un quart, j'ai en-

tendu des bruits de pas de plusieurs personnes qui pa-

raissaient se diriger du côté dé l'église Sainte-Bénigne. 

Je n'ai appris l'assassinat qu'à six heure3 et demie. J'en-

tendis aussi la chute d'un objet très lourd qui tombe dans 

la rue avec violence. » 

M. Auguste Tupin, domestique au séminaire : J'ai 

quitté M. Belin à neuf heures le 4 avril; après avoir dé-

couvert son lit, je me suis couché ensuite, et me suis levé 

à cinq heures. J'ai rencontré M. le supérieur, et en remon-

tant à sa chambre j'entendis plusieurs personnes qui 

causaient. J'aperçus le père Carria qui me dit : « Où est 

M. le supérieur et l'économe? Il y a des échelles dans le 

jardin. » Je vais frapper à la porte de M. Belin, je frappe 

trois fois, et étonné de ne pas recevoir de réponse, je 

vais dans la cour, j'approche une échelle, je vois de la lu-

mière dans la chambre, je monte et j'aperçois M. Belin 

les jambes pendantes sur sa paillasse et le corps ensan-

glanté. Tout ému de cet horrible spectacle, je redescends 

et je rencontre Carria fils qui me dit : « Qu'avez-vous 

donc ? — Oh ! quel malheur, lui répondis-je, on vient 

d'assassiner M. l'abbé Belin. — Ah! vraiment,» me dit-

il. On alla ensuite chercher le serrurier qui força la porte. 

La justice arriva à six heures et demie, tout le monde 

était sur pied. J'entendis alors Carria père dire : « F , 

est-ce que ces gens-là vont me faire perdre ma journée?» 

Je remarquai ensuite qu'il examinait avec soin des touf-

fes d'herbe, et comme je lui en demandai le motif, il me 

dit : « C'est pour voir si les assassins n'auraient pas 

laissé quelque chose. » Il vint me rejoindre à la cham-

bre de la victime dont il sortit par la fenêtre en sautant, 

et comme l'empreinte des pas était très,marquée, il dit : 

« Auguste, je vais effacer cette trace de pas, il ne faut 

pas q l' elle subsiste. » 

Avant le crime, Carria venait causer souvent à la cui-

sine avec nous ; depuis il n'est pas venu une seule fois, 

au contraire quand il m'apercevait il m'évitait. Je l'aper-

çus un jour, après le crime, qu'il était dans le jardin, les 

bras appuyés sur sa bêche, dans un état complet d'im-

mobilité qui dura près de cinq minutes. 

Il me parla une autre fois de M. l'abbé Be'in, en em-

ployant desépithètes injurieuse*. « Cette canaille, disait-

il, ne voudra donc rien me faire gagner; il ne veut pas 

m'acheter de provisions pour le séminaire. » Carria a nié 

être jamais allé chez M. l'abbé Belin ; mais je me rappelle 

parfaitement l'avoir accompagné une fois à sa cham-

bre, 
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D. Accuse, avez-vons tenu des propos injurieux contre ! 
l'abbé Belin ? — R. Si j'avais tenu les paroles qu'on me j 
prête, elles auraient été rapportées à l'économe ou à mon- | 
seigneur, qui certainement ne nous eût pas conservés à 
son service. 

Le témoin •■ Je n'ai pas répété ces propo?. 
D.Vous rappelez-vous avoir entendu parler à la femme 

Saverot de sa conversation avec la femme Carria? — R. 
Oui, monsieur le président. L'accusée lui aurait dit : 
« Les gens de justice savent si bien vous retourner qu'ils 
finiraient par... » 

D. à la femme Saverot : Quelle a été votre impression 
en entendant ces paroles ? — R. Je ne m'y suis pas arrê-
tée. Cette conversation ne m'a frappée que depuis. 

D. au témoin Tupin : L'abbé Belin avait-il beaucoup 
d'argent? — R. J'ai vu le tiroir de son secrétaire ouvert 
le 1" avril, il était rempli. 

M. Vavocat général : La targette de la porte de M. 
Belin fermait-elle bien ? R. Non, avec la main je l'ouvrais 
facilement, la gâche était très mobile. Et comme je disais 
à Monsieur : « Mais vous n'êtes pas en sûreté. » Il me 
répondit: « Auguste,-vous avez toujours peur.» 

D. La croisée du jardin éiait-elle habituellement fer-
mée ? — R. Oui ; ma première pensée a été que l'on avait 
dû s'introduire par la por:e. 

D. N'aviez-vous jamais occasion d'aller la nuit chez M. 
Belin? — R. Non , à moins qu'il ne me sonnât. 

D. Vous avez retrouvé la clé de la porte? — R. Oui, 
sur le cadavre ; elle était tachée de sang : et j'en ai con-
clu qu'on n'était pas sorti par la porte. — Du reste, les 
assassins n'ont pas dû éprouver de la difficulté à entrer 
chez M. l'abbé , car le serrurier Bertaut l'a ouverte le 
lendemain au premier effort. 

D. On a trouvé une boite d'allumettes renversée, à qui 
appartenait-elle?—R. A M. l'abbé. 

D. Lorsque vous avez mis le pied sur l'échelle , avez-
vous remarqué des traces de pas sur la tablette de la 
croisée?—R. Non. — Je dois ajouter, pour compléter ma 
déposition, que j'ai entendu dire qu'un domestique du sé-

■ minaire, nommé Jacquot, avait proféré des injures contre 
M. Belin, et lui avait montré le poing. - 11 a quitté la mai-
son avant que je n'y sois entré. 

D. à M. l'abbé Bauzon : Depuis combien de temps M. 
l'abbé Belin demeurait-il à la chambre qu'il occupait en 
dernier lieu ? — R. Depuis cinq ans , après le départ de 
Jacquot. 

M. le procureur-général dit qu'il résulte d'une note de 
la police de Besançon, que le nommé Jacquot, Espagnol, 
était dans cette dernière ville les 4 et 5 avril courant. 

Jean Bertaut, cinquante-cinq ans, serrurier : On est 
venu m'éveiller à cinq heures et demie, le 5 avril : je pé-
nétrai dans la chambre, où je trouvai tout en désordre; je 
remarquai une bougie allumée. — La serrure était fermée 
à demi-tour, et n'offrait aucu, e trace de fracture ; la gâ-
che n'était pas solidement fixée dans le chambranle de la 
porte, et si la serrure eût été fermée à deux tours, on au-
rait vu des marques d'effraction ; mais dans l'état où elle 
était, une simple pesée suffisait pour dégager le pêne, la 
porte d'ailleurs était très-mince et fort flexible. Un simple 
crochet me suffit pour l'ouvrir, sans aucun effort. 

Charles-Louis Lépine, docteur en médecine, quarante-
huit ans : Le 5 avril, entre s>x et sept heures du matin, 
je fus appelé à l'évôché : je constatai une grand désordre 
dans la chambre; presque tous les meubles étaient ren-
versés.—Je m'approchai du cadavre, qui était sur la pail-
lasse, sous deux matelas : il présentait des lésions pres-
que sans nombre; la mâchoire inférieure était brisée , 
l'oreille gauche était dilacérée , le cràae était dénudé , la 
main gauche présentait dix-huit blessures , les os étaient 
bâchés. — Le reste du corps, la cuisse gauche notamment, 
était toute meurtrie. — Autour du cou, il existait deux 
lacs circulaires, l'un un fratçment de ceinture d'eeciérias-
tique, l'autre une ficelle câblée, qui faisait le tour com-
plet du cou, et qui était nouée à plusieurs endroits, ce qui 
explique les trois sillons qui ceignaient tout un côté. La 
pression a été assez forte pour amener la strangulation. 
Sur les parties latérales du cou, près du larynx, on voyait 
des empreintes , des traces de constriction violente. Je 
dois ajouter que, dans ma pensée, le cnme a été commis à 
terre, car sur le lit on ne remarqueque très peu de sang et 
beaucoup à terre. — Je crois bien qu'il y a eu plusieurs 
assassins ; mais en conscience je n'ose l'offirmer, — bien 
que cela paraisse excessivement probable, car une per-
sonne devait tenir la victime, pendant que l'autre nouait 
le lac, qui présente une rosette. 

Jean-Baptiste Morelot, m. decin, trente-cinq ans : Le 
cadavre se trouvait sous deux matelas : sur le lit, il n'y 
avait qu'une paillasse et un traversin, qui n'offraient au-
cune trace de sang; l'un des deux matelas présentait des 
traces de boue , comme si on avait foulé la victime aux 
pieds. —Dans ma conviction, il y a eu plusieurs assassins, 
et ce qui me le fait penser, c'est que la victime n'a pas été 
frappée sur le lit , car autrement les matelas , les murs 
auraient été aspergés de sang : l'abbé Belin est tombé en-
veloppé dans ses draps et ses couvertures. Comme la 
strangulation avait commencé à s'exercer pendant qu'il 
é:ait encore vivant, noua avons été amenés à dire qu'il 
n'avait pu être assassiné par une seule personne : mais la 
nature et le nombre des blessures annoncent que la vic-
time a été frappée avec furie et par un assassin mala-
droit. 

Paul Maupin, cuisinier au séminaire, soixante-dix 
ans : Le 5, à cinq heures du matin, je vis passer deux 
hommes sous ma fenêtre. Quelques instans après, Carria 
et le sergent du poste vinrent me dire qu'il y avait des 
échelles dans le jardin. — .te veux avertir M. l'économe, 
je frappe inutilement, et je communique mon étonnement 
à Tupin. — Celui-ci entre dans la chambre, et me dit que 
M. Belin avait été assassiné. 

D. N'avez-vous pas dit le jour môme que vous soup-
çonniez Carria. - R. Oui, monsieur. 

Dominique Grossman, domestique, vingt-sept ans: 
J'allai faire la prière chez M. Belin le 4 au soir : en remon-
tant chez moi, je l'entendis très-distinctement fermer sa' 
porte. — Le lendemain, à cinq heures, je rencontrai Tupin, 
qui m'apprit en pleurant le malheureux événement. 

D. Avez-vous entendu du bruit pendant la nuit ? —• 
R. Non. 

M. Jean Madrtlle, portier du séminaire : Un domes-
tique est venu me demander si M. Belin n'était pas sorti. 
Je répondis que non. Je n'ai rien entendu dans la nuit, 
ma chambre est très sourde. 

D. Avez-vous eu connaissance d'une démarche faite par 
Cari ia fits chez la femme Pillot? — R. Oui ; Belin m'a 
dit qu'il était allé chez elle, pour l'engager à faire porter 
ses soupçons sur un Espagnol. 

D. Vous avez vu une échelle et une civière dans le jar-
din? — R. Oui, Monsieur; habituellement elles étaient 
sous le hangar. 

M. Jean Andrêis, couvreur : Le 5 avril au matin, ap-
pelé par un agent de police, j'allai au séminaire où je vi-
sitai le mur, à l'extrémité duquel j'aperçus un peu de 
boue sur l'arête et quelques laves dérangées; on est en-
tré par la porte du côlé de la chapelle. L'échtdle et la 
civière que j'ai vues m'ont paru mises là pour donner le 
change, car il s'en fallait d'un mètre qu'elle ne pût attein-
dre le sommet du mur, et évidemment on n'a pu s'en 
servir. 

L'audience suspendue à onze heures, est reprise à midi 
et demi. 

M. Olivier Clerc, élève au séminaire : J'ai vu le fils 
Carria dans la cour, après midi et d mi, à une époque 
antérieure au crime; dix minutes plus tard environ, je le 
vis revenir sur ses pas, affectant la démarche d'une per-
sonne qui chancellerait. Je ne puis préciser le jour, mais 
c'était à l'époque où l'émondage des a'bres de la cour 
touchait à sa fin. 

I). à Tupin : Qui est-ce qui élaguait les arbres? — 
R. C'était un domestique. 

D. Pourquoi n'était-ce pas Carria ? — R. Un jour nous 
étions à la cuisine, Carria vint nous dire : Est-oe qu'on 
ne me fera pas bientôt couper les arbres ? J'allai avertir 
M. l'économe, qui me dit : nous n'avons pas besoin de 
Carria. 

D. à l'accusé : Cette circonstance indiquerait que vous 
n'étiez pas en parfaite intelligence avec l'économe ? — 
R. Jamais je n'ai eu aucune contestation avec lui. 

D. à Prudon : Vous connaissiez bien Carria fils ? — 
R. Oui, Monsieur, parfaitement. 

M. Pierre Ferlet, cordonnier ; Le 5 avril à six heures 
et demie, j'étais entré à l'évêché avec le commissaire de 
police ; nous ne trouvâmes des pas que dans une plate-
bande fraîchement cultivée ; l'empreinte paraît apparte-
nir à une personne qui marche très en dehors, et en la 
confrontant avec les chaussures de Carria

/
 je remarquai 

que la largeur était la même, mais la longueur était un peu 
différente ; les pointes notamment étaient beaucoup moins 
fortes. Ma conclusion a été que l'empreinte n'avait pas 
été produite par les chaussures à moi représentées. 

M. Claude-Auguste Filet, cordier : Le 5, je remarquai 
une ficelle qui me parut rougie par la strangulation ; elle 
est fabriquée avec du chanvre d'Italie, et je crois qu'elle 
n'a pas été tissée à Dijon. 

Bernarde Demongeot : Le 5 avril, allant à l'église, 
j'appris le meurtre ; j'entrai au séminaire et je vis Carria 
qui me dit : on s'est servi de mes échelles. Comme je lui 
di ais, mais votre chien n'a donc pas aboyé, il me répon-
dit : mon chien avait cassé une cloche la nuit précédente 
et je l'enfermai la nuit du 4 au 5 avril. Quelques instans 
après, questionnant la femme sur le même point, elle 
me dit que cette nuit-là son chien était dehors. Cette di-
vergence dans les deux réponses me fit naître des 
soupçons. 

La fémme Carria nie formellement avair parlé au 
témoin. 

Marie Tétot, passementière : Le lendemain de l'enter-
rement, Cair.a fils passant devant chez moi, je lui parlai 
de l'événement, et comme je lui parlais de son chien, il 
me dit : je l'avais enfermé, et même je voulais le tuer 
parce qu'il avait cassé des châssis à melons. 11 ajouta 
qu'il y avait quatre Espagnols qui dinaient au séminaire. 
Sur mou observation qu'on accusait ces Espagnols, il me 
dit n'avoir rien entendu, mais qu'au surplus s'il avait en-
tendu quelquebruit, il n'aurait rien osé dire, car ces gens-
là devaient être armés. 

Femme Louvot, concierge à l'évêché: Carria m'a ap-
pris le crime, dans la cour de l'évêché, à cinq heures et 
demie environ. Je sais que le chien de Carria aboyait très 
fort la nuit et me réveillait très souvent, mais je ne l'ai 
pas entendu la nuit du 4 au 5. 

François Bavard, élève du séminaire : Le 25 février, 
sur les huit heures du soir, je suis passé près du han-
gar du sieur Carria ; le chien ne dit rien ; je suis revenu 
ane deuxième fois, le chien a aboyé ; il était enfermé chez 
le sieur Carria. 

D. à Carria: Qu'avez-vous à dire? — R. Non Mon-
sieur le président. 

Au témoin : Êtes-vous sûr de ce que vous dites? — R. 
Oui, Monsieur; la porte s'est ouverte. Carria dit à son 
chien : cours! Il demanda : «Qui est là? » Je répondis : 
« C'est moi. » Il médit : « Je croyais que c'était un vo-
leur. J'allais prendre mon fusil. » 

D. Qu'alliez- vous faire? — R. J'allais prendre une 
brouette pour m'aider à remonter au séminaire. Je n'ai 
fait aucun bruit; je voulais remonter au réfectoire. 

Anne Joiy, femme Couturier, grainetière à Dijon, rue 
Samt-Martin : Le jour de l'assassinat, la femme Carria 
me dit : « Il y a eu une drôle d'affaire; on a assassiné M. 
Belin. » Je lui dis : « 11 n'y a donc pas de chien. » Elle 
me dit : « Il y en a un; mais il était enfermé. » 

François-Alexis Balme, professur d'écriture sainte, 
au grand séminaire : Je couche dti ecte°ment au-dessus de 
lachimbre de M. Belin, mais au deuxième étage. Je n'ai 
rien entendu dans la nuit du 4 au 5 avril. J'étais dans 
ma chambre à cinq heures et demie précises. Je me l'ap-
pelle ce fait parce que la prière venait de sonner; j'en-
tendis un cri poussé par le domestique Auguste, je sortis 
de ma chambre pour voir ce que c'était, j'entrai à la cuir 
sine, les domestiques me dirent : « Monsieur l'économe 
est assassiné. Je suis allé à la porte de M. l'économe, la 
clé n'y était pas. J'envoyai le portier avertir la police. Le 
serrurier qu'on avait été chercher est venu, je lui ai dit 
d'attendre la police. Je suis allé avertir le supérieur. Pen-
dant ce temps le serrurier est entré, nous sommes reve-
nus; le serrurier qui était entré a dit : « 11 est mort. » 

D. N'avez-vous pas vu des pas dans le jardin? — R. 
Oui j'en ai vus, notamment dans un carré qui est au 
couchant de la maison du jardinier. 11 y avait aussi des 
pas qui longeaient le mur de la rue Docteur Maret. Ces 
pas paraissaient n'être pas faits par la même personne. 

On passe un plan au témoin, qui précise le carré dans 
lequel il a vu les pas. 

D. De quel côté se dirigeaient les pas? — R. Du côté 
des bâtimens du Séminaire. Ces pas semblaient faits par 
un soulier plus long et mieux fait que celui de la rue 
Docteur Maret. 

D. V avait-il eu déjà du monde dans le jardin quand 
vous avez vu les pas? — R. Oui, Monsieur; je ne les ai 
même pas vus immédiatement. 

D. à Carria: Avez-vous vu ces pas? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. N'avez-vous pas entendu dite qu'on l'aurait me-
nacé? — R. Oui, Monsieur; il faisait un service chez les 
religieuses de la porte Saint-Pierre; ce sont elles qui me 
l'ont dit, mais sans me rien préciser et surtout sans me 
dire de qui venaient les menaces. 

M. l'avoeat-général donne lecture de la déposition de 
M. Dard, directeur du Séminaire, aujourd'hui absent; il 
en résulte que M. Belin aurait été menacé, qu'il l'aurait 
dit aux soeurs de la porte Saint-Pierre. M. Belin avait 
surpris le jardinier volant des fruits et lui aurait dit : 
« Malheureux ! Vous accusez les gens de notre maison 
de voler les fruits, et c'est vous qui les volez ! » 

M. F. Chocarne vicaire à Selongey : Trois semaines 
avaut l'événement, M. Belin avait peur d'être assassiné ; 
les événemens le lui faisaient craindre. 11 nous dit que, 
revenant de faire une commission, il avait eu l'idée d'ache-
ter une paire de pistolet; mais que réfléchissant qu'il ne 
pourrait ou ne voudrait pas s'en servir, il abandonna son 
projet. 

Je vis, quelque temps après f'événementla femme Car-
ria qui vint étendre une chemise d'homme; elle laconsi-
déia avec attention, et revint la frotter du côté de la han-
che gauche. Je ne pourrais préciser la date où je vis 
cela. 

M. le président : Femme Carria, qu'était-ce que cette 
chemise? — R, Je n'en ai pas lavé à mon mari; si j'en ai 
lavé, c'était à mon fils, et il n'y avait pas de tache. 

Ursule Ralfet, femme Midau, négociante à Dijon. 

M. le président : Vous connaissez M. Belin? — R, Oui. 

Monsieur, nous le vimes quelque temps avant sa mort; il 

me manifestait des craintes, il ne ni us a nommé personne. 
I). Ne vous a-t-il pas dit qu'on lui avait fait des mena-

ce»? — R. Oui, Monsieur, il nous dit mênie qui; je ne me 
rappelle pas le nom; mais ce n'était pas le nom de Car-
ria. 

Philippe MOnteau, 51 ans, jardinier à Dijon : J'ai con-
nu Carria; il m'a dit à plusieurs reprises qu'il n'aimait 
pas les prêtres; ce qui ne m'étonnait pas, car je savais 
qu'il était républicain. 

D. Comment se fait-il que Carria soit entré chez un éyê-
que? — R. ( "est vo que je n'ai pu m'expliquer ; nous fu-
mes même étonnés lorsqu'il porta la bannière à la proces-
sion, nous sommes allés le voir par curiosité. 

Carria nie avoir témoigné cette auimadversion. C'était 
de la jalousie d'étatr 

Le témoin ■. Ce n'est pas jalousie. M. Carria est violent 
et pas toujours juste. Quand nous étions associés ensem-
ble, et qu'on faisait les partages, il aurait voulu avoir plus 
que sa part. 

François Chotier, 25 ans, domestique au séminaire : 
Un jour, le père Carria m'accusait d'avoir jeté des assiet-
tes cassées. M. Belin ne vous le défend donc pas? Il dit 
c'en est un bon; il a des écus, il ferait bon chercher dans 
sagoillette. Je répondis : « Cela vient des économies. » 
Il ajouta : « C'estpour rire que je dis cela. » 

Carria nie ce fait-là. 

M. F.tienne Pelletier, 29 ans, vigneron à Chassagne : 
J'ai reconnu Carria père pour l'ennemi de M. Belin; j'ai 
reconnu cela par des propos malhonnêtes et assez atro-
ces. Une fois, il se plaignit de ce que M. B.;lia ne se ser-
vait pas chez lui. Il dit : « Ah ! la charogne! le chien ! il 
ne me fait rien gagner. » Il me répéta ces propos à l'occa-
sion de la faiblesse des gages des employés du sémi-
naire. 

Carria nie formellement. 

I). Que disait Carria fils? — R. Le 15 janvier, il y avait 
eu un grand dîner à l'évêché, le fils Carria m'aida à des-
cendre les plats; il me dit où est donc le grand Auguste. 
C'est encore un ami de M. Belin; ce sont deux charo-
gnes. 

D. Carria fils ne tenait-il' pas fréquemment de tels mots? 
— R. 11 le disait à tout le monde; c'était une mauvaise 
habitude. 

Pierre Bernard, vigneron, raconte un entretien avec 
Carria quelque temps après l'événement. Dans cet entre-
tien, Carria donne des détails sur l'assassinat, et comme 
on lui observait que M. Belin avait bien souffert, et que 
l'assassin aurait mieun fait de lui donner tout de suite le 
coup martel, il répondit : « C'est ce qu'ils ont fait. » Il 
ajouta que M. Belin connaissait ses assassins, car il y a 
de la lumière. Le témoin lui a demandé : « Mais tu l'as 
donc vu !» A quoi Carria a répondu : « Non, non. » Ce-
pendant Carria avait vu le corps de M. Belin après l'as-
sassinat. 

M. François Malat : J'étais, le matin du 5, dans la 
chapelle; le jardinier était avec quelqu'un, il causait. Je 
sortis pour voir ce que c'était. Le jardinier me demanda 
si je n'avais rien. 

Je remarquai que le jardinier avait la figure fatiguée ; 
on eût dit qu'il n'avait pas dormi. Cinq minutes après, 
un cri se fit entendre : c'était celui du domestique qui 
avait découvert le cadavre. À l'instant ma pensée se re-
porta sur la figure du jardinier, et je dis : C'est cet hom-
me qui l'a tué. Je dis au jardinier : « Comment n'avez-
vous rien entendu? » Carria me dit : « Nous n'avons rien 
entendu. Si nous eussions entendu, nous avions, mon fils 
et moi, de quoi débusquer les voleurs. 

D. Carriat, que répondez-vous? — R. Demandez aux 
témoins qui m'ont vu le matin si j'avais les yeux battus et 
la figure fatiguée. 

M. Muguier. — Le témoin a vu les lieux le matin ; il a vi-
sité le jardin avec deux autres personnes et le jardinier. 
Il n'y avait pas de traces d'escalades. Les traces de pas 
ne paraissaient pas faites avec une chaussure mais par un 
pied nu. 

M. le président, au témoin Berlat : Etait-ce bien fait 
avec un pied chaussé? — R. Oui, monsieur; il y avait 
des clous marqués, on voyait le talon ; j'ai mis une heure 
et demie pour voir cette empreinte. 

M. Muguier ajoute qu'il a pu se tromper, n'ayant pas 
examiné bien longtemps, mais qu'il lui avait semblé que 
c'était par des pieds nus. 

Mi Jacquas Tridot : Un jour ma femme était à la pla-
ce; elle achetait des légumes près de la femme Carria, et 
lui parla des Espagn ols. 

D. Vous avez été domestique à l'évêché?—R. Oui, Mon-
sieur, cinq ans. 

D. N'avez-vous pas revu Carria? — R.Si, Monsieur; il 
me dit aussi qu'on lui avait volé des pommes ; que c'é-
taient les domestiques du séminaire ou de l'évêché. 

D. Qu'a-t-on dit des Espagnols? — R. La femme Car-
ria a dit à ma femme que les Espagnols ne venaient plus 
à la messe, et que c'était seulement depuis l'assassinat 
qu'ils avaient disparu. Le même jour, Carria fils vint me 
dire : « Si les Espagnols sont encore ici, il faut le dire au 
juge d'instruction. » 

Marie Grappin, femme Chaussenot : Lors de la fête 
nationale à l'Arquebuse, le 14 mai, M. Carria entra chez 
nous à onze heures du soir. Nous parlâmes de monsei-
gneur; il m'en fit l'éloge. Je lui dis: « Qui ser.dt l'au-
teur de l'assassassinat ? » Il me répondit: «Je ne dis-
rien, je ne puis rien dire. » J'ajoutai: « Est-ce qu'on soup-
çonnerait les domestiques? » Il répondit : « Oui. » 

Carria prétend qu'il était couché, qu'il n'a rien entendu, 
et qu'il n'a pas dit qu'on soupçonnât quelqu'un de ce 
meurtre. 

M.Rolland, pharmacien, à Dijon, a employé les Car-
ria à son service avant et après l'assassinat. Après l'assas-
sinat, il paraissait un peu soucieux et triste ; il était ordi-
nairement d'un caractère gai. 

M 11' Eugénie Perrier : J'ai parlé à la femme Carria de 
l'assassinat ; je lui ai dit qu'on parlait d'un domestique es-
pagnol : elle a rougi beaucoup, et m'a dit qu'il lui pre-
nait souvent des chaleursqui la faisaient rougir.Eile ajouta 
qu'elle donnerait bien 20 fr. pour qu'on connût le vrai 
coupable ; que souvent on condamnait des innocens au lieu 
des coupables. 

Matrat, perruquier, à Dijon, a vu M. Belin ; il a pensé 
que le crime était le résultat d'une vengeance, et que ce 
n'était pas pour voler qu'on l'avait commis. 

M. Jean Duffen, cordonnier, à Dijon : J'ai rencontré à 
six heures et quelques minutes un homme porteur d'une 
hotte, et qui m'a dit, en me parlant le -premier : Il est ar-
rivé un joli coup cette nuit à Dijon, l'économe du séminai-
re a été assassiné. 

Je répondis à cet homme : « Ce sont des bagouts qu'on 
vous a racontés. » Il me dit : « Si c'est vrai; je suis jardi-
nier,du séminaire; je ne l'ai pas vu en entier : il était sur 
des matelas, je n'ai vu que ses jambes. » 

Le témoin reconnaît parfaitement Carria. 
D. Etait-il seul ? — R. Oui, Monsieur. 

D. A-t-il dit où il allait ? — R. Il a dit : Je vais tra-
vailler dins un autre jardin. 

D. Avez-vous remarqué son costume? — R. Non 
Monsieur. 

I). Avait-il l'air chargé? — R. Non, Monsieur, il n'é-
tait pas chargé, il se tenait droit. 

D. Est-il resté longtemps près de vous? — R. Non 
Monsieur. 

Carria nie être sorti. Il a été vu à 

par les témoins lors de la levée du corps
 G

"
reS et 

il était 'évêche. 

M. le président : 11 importe d'éclaircir 
Carria : Monseigneur m'a vu et m'-

11* 
ce point 

appelé 

Rehn. J entrai au jardin et il i: -
pelles. J'allai jusque prèsV&J^ ■-s 

*<ll 

fceure-là, il était avec le procureur de la ta ,5 à <*„ 
les ai conduits vers le hangar. "^SeJ 

Carria prétend qu'on fait erreur, que c'est ' 
sieur Josserand qu'on a rencontrés. ^ et L 

Carria lils dit qu'avant de sortir'à six heur 
l'assassinat au séminaire. C'est le témoin Tur™

 11 a
 si, 

a appris. Tupin ditqu'il a été étonné et n'a t2 
cette nouvelle 
ment! » 

M. Devanne, vinaigrier à Dijon : Le 3 avril 
six heures, je vis Carria sur la porte • i' 
avait assassiné M. P ' 
chaussettes, les écl 
de M. Belin. 

Carria dit qu'il attendait la justice; il était seul R 
zat était parti. Carria me mena voiries empreint " 
restâmes ensemble environ une demi- heure 11 
être six. heures et demie quand je le quittais. ' '"

Jn
'-

D. à Carria fils : A quelle heure êtes-vous sorti 1 
A six heures moins un quart. H. 

M. Albert de Bays, ancien commissaire de n Y 

Averti du crime sur les six heures environ, je préy
 : 

justice. Ayant pénétré dans la chambre, je remarquai'* 
faits consignés dans le rapport du médecin. J'apueL 

serrurier Bertrand et le couvreur AndréispourdHïér 
opérations de leur art. Une personne me déclara *

 1 

rencontré Carria fils à six heures à la porte Saini-V 
uard, et avoir appris de lui qu'un crime horrible 
été commis au séminaire. Carria, m'a-t-on dit „*'

i: 

une hotte, et il allait planter des fraisiers. Deux' ou îi 
jours avant le crime on. vint m'avertit- qu'on voufoit 
saillir le séminaire : j'envoyai la garde, et je présun?" 
que le crime était une suite de l'animosité du niumem 
néanmoins, je ne négligeai aucnn moyen d 'arriver i \, 
découverte delà vérité : je fis notamment une 
mioiliai. e chez le gendre de Carria 

M. 

pi 

visite dô-

me voir; il 
avec eux. 

Mm ° veuve Forèv 

a plus de trente ans que je 

nue ^ 

D. Quelle heure était-il quand on vint vous chercher
1 

- R. 11 était environ six heures. J'allai au jardin et ' 
trouvai le jardinier q ji me lit l'explication des lieux 
ce dernier moment il était sept heures : et je peux p

re
'.j° 

ser cette dernière heure, parce que j'ai refusé à plusieurs 
ecclésiastiques de sortir pour aller dire leur messe. Car-
ria travaillait au jardin ; sa physionomie paraissait fort 
calme. 

M. Claude Josserand, vigneron à Taland : Le i, «j. 
lai à la vigne avec Carria et son fils, mais le mauvais 
temps

 nous empêcha d'y travailler, et nous allâmes tail-
ler- des treil es chez M. d'Ivory. Ensuite, Carriat me char-
gea de soutirer du vin chez lui. A six heures du soir je 
repartis. Le lendemain, à cinq heures un quart, je revins 
au séminaire; Carria me dit : « On est entré au jardin 
car j'y ai trouvé une échelle. » 

Pendant que nous arrangions la hotte, le fils 'Carria 
me dit : «On a commis un assassinat. » Comme j'ai 
l'ouïe un peu dure, je ne lui demandai pas d'explications 
dans le moment. 

D. Qu'y avait-il dans la hotte? — R. Il n'y avait que 
nos vivres ; nous n'avions pas de plans de vigne. 

D. Lorsque vous êtes passé à la porte de Bernard, vous 
portiez une hotte ; quelle heure était-il ? Qui avez-vous 
rencontré? — R. Il n'était pas six heures. Carria m'a re-
joint un peu plus haut ; mais je n'ai rencontré personne, 
si ce n'est Jolivet avec une autre personne. Carria fils a 
annoncé à Jolivet l'assassinat. 

D. Comment se fait-il que dans l'instruction vous aviez 
dit porter des plants de vignes de plus de deux mènes 
de hauteur? — R. J'étais tout bouleversé, je ne sais pas 
tout ce que j'ai pu dire; mais j'affirme aujourd'hui qvxeVa 
hotte ne contenait que nos vivres. 

M. Jolivet, vigneron : Le 5 avril, j'allais à ma vigne à 
cinq heures et demie, arrivé au cours Fleury, je rencon-
trai Carria fils qui m'apprit la nouvelle, il était accompa-
gné d'une personne que je ne connaissais pas. Nous nous 
sommes séparés aussitôt. Je ne me rappelle pas s'ils por-
taient une hotte. 

M. Laurent Lebroi, vigneron : Le 5 avril> en allant a 
ma vigne, entre cinq et six heures du matin, nous lûmes 
rejoints par deux hommes que je ne connais pas, dont 
l'un dit à Jolivet : « On a commis un assassinat au sémi-

naire. » J'ignore s'ils avaient une hotte.
 ; 

M. le procureur-général lit la déposition dune laveuse 

de-lessive, Anne Mongeot, à laquelle on avait représen e 
les chaussettes et qui avait déclaré ne pas reconnaître îa 
marque E. IL qu'elles porta

:
ent. Elles ont été soumises a 

plusieurs autres qui ont fait la même réponse. 

TÉMOINS A DÉCHARGE. 

M. Etienne Jachier, jardinier : Le sieur Carria m'a ser-

vi pendant quatre ans, et je n'ai rien à lui
 r

A

e
P

r0C
^'j

m
,
6 jour que je devais faire un voyage, il me prêta 20" ' 

au mois de mai 1847, et je les lui rendis partie en or, 

partie en argent. . . ,
M

. 
M. Prosper Sennetier : Je connais Carria WTO 

temps ; j'avais tellement confiance en lui, que je 
sais mes clés en mon absence. . ,

 ]am
. 

M. Jean-Baptiste Petit, ferblantier : J ai porte w ^ 
pe à pompe à Carria, il me donna des fleurs ; J

e 

à d re contre lui. ■
 e

t sa 
M

me
 veuve Dorey : J'ai beaucoup conou^rn»^ 

famille : ce sont d'honnêtes gens; ils venaient . 
ie suis en> cl 

puis six ans : leur conuunea wujuu.» 

rien à leur reprocher. La femme Carria vin;
 av 

qoe son chien avait cassé des châssis, deux j ^ g
3 

mais sans me dire q'elle l'enfermerait ou noi .
 ojj 

jour à Carria des observations sur une
 a

 ^jbuer 
prunes, il me répondit qu'il ne savait a qui ^ 0 
fait. Je n'insistai pas, mais j'ai su depuis qu

 sl
j
q

ues 
 •■ — - c'étaient les «U1 

' chez m"' 
Les accusés ont demeure ^ 

depuis 1822 jusqu'en 1039, comme jardiniers.
 glis 

me été très fâchée de ce qu'ils m'ont quittée.
 im

>
a
p-

rien cLi fait incriminé. Carria cultive un jardin q . - ,
0 

partienl; il m'a vendu une pièce de via que je 

80 francs. - l'évêcbé ̂  
M"' Victoire Divel : Les accuses sont a * .

 D
'
a

i 
conduite a toujours été Y°

t
 ^'avertir 

tflti 
on 
de 

M' 

hé 
Préve 

M-

lie 
Np 
cf<sdi 

oférer desjng: 

cofl' 

préoccupe, et qu'il eroyait que c 
du séminaire qui les enlevaient. 

Louis Alexandre, valet de chambre. 
D. Avez-vous entendu les accuses P

r
"'Y"

?
 v_ R 

contre l'abbé Belin, notamment le lo januei . 
Monsieur; je n'ai rien entendu. i -évêché 

M. Antoine Renard, valet de chambre a 1 ̂  
firme la déposition du précédent témoin. _ ^ bie" 

M. François Guilleminot, pr
0

P
r

,
,cta,

^'
les

 propflfî 
connu Carria depuis son enfance. H ajau .

arI)al
s 

touchant la mienne, elles n étaient pas, u
 toU

j
0

urse 
ne commit aucune anticipation. Sa conau.i ^ 

^TSornÏÏ Vivien do** de bons renseignement^ 

T 'cUcarnier-Rémond, pépi^ ^J%^ 
position dans le môme sens. Il ajoute qu 

lui a prêté 100 francs j Gtf*
 OT 

M! Félix , domestique : Je coniw» . 
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ne
 lui ai jamais entendu faire aucune me-

ine Denigot, cultivateur à la Colombière : Car-

tf-
A

 mon serv.ce pendant huit ans, de onze a d.x-
-

8 ELE
 P toujours connu depuis. Depuis qu il ma 

; ans, je 

rful'
a
"-;

n
'
a

i jamais eu de domestique pareil; c'était la 

U aes ̂ Xnt̂ demande aux défenseurs s'ils persistent 

5
e

 ''^ '".Conclusions. Sur leur réponse affirmative, et 

j,ns
 le

ï
 ions

 négatives du procureur-général, la Cour 

^^nciu» lequel elle décide que le transport sur 
arrêt par 

r 5 °3 ne s'effectuera pas 
!eS

,ie
j?.

anc
oiâ-Victor Rivet, évèque da Dijon, dépose 

S
ept ans, je congédiai la veuve de mon jardinier; 

"
J
 naissant personne qui pût la remplacer, je m'a-

'-
e C

°
Q

' à M- Hamel, chef de bureau au ministère des af-

'irangères, qui me présenta Carria; j'avais pris tou-

M
1
* -pformations possibles pour m'assurer qu'il réu-

^'^t' toutes les qualités que je voulais. Durant tout le 

in'il a été à mon service, j'ai trouvé en lui un ser-
! ? nsrfait et, à part les quelques faiblesses humaines 

;ti'Ur P" 1 ' . .— „ :„ „>„; „; — A I..: 

fi* 

nous 

her. 

porton s tous en nous, je n'ai rien à lui re-

Je disais à M. le procureur de la République 

peut répondre que de soi; cependant si Carria 

• «jcusé et s 'il venait à reconnaître qu'il est coupa-

'eo serais aussi surpris que si l'on venait me dire 

. est moi qui ai commis le crime. » 

'"•js paroles excitent une profonde émotion dans tout 

'«^ plus de six heures, la séance est levée et ren-

de au lendemain dimanche 3 décembre pour les plai-

Audience du 3 décembre. 

l 'audience est reprise à huit heures. 

\ son début, M. l'avocat-général cherche à atténuer 

ffet de la déposition de M. l'évêque, déposition qu'il 

iarde comme d'une grande importance. Il expose les 

,
ers

es présomptions qui s 'élèvent contre les accusés, en 

Assaut, du reste, ces présomptions à l'appréciation du 

^'accusation était presque abandonnée par le ministère 

t'n'seul des défenseurs, M
e
 Jolibois, se lève pour pre-

mier quelques observations en faveur des accusés. 

Uirès le résumé de M. le président, le jury se retire et 

upuorte un verdict négatif en faveur des accusés qui 

«ont immédiatement mis en liberté. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

Correspondance particulière de la Gaselte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leféron de Longcamp, conseiller 

à la Cour d'appel de Caen. 

Audiences des 30 novembre, 1", 2, 3 et 4 décembre. 

TROUBLES DE ROUEN. 

Au commencement de l'audience, la parole est donnée 

i M. le procureur-général Bonnesceur. 

Ce magistrat s'est chargé spécialement d'apprécier et 

Je caractériser les faits généraux, et de soutenir l'accu-

dlion contre les accusés Durand, dit Durand-Neveu; 

Suireau, Paturel, Chesnée, Dubois et Philippe. 

Le réquisitoire ne prend pas moins de trois heures. 

Nous ne pouvons le reproduire. Nous dirons seulement 

que l'esprit de ce réquisitoire est un blâme énergique de 

insurrection, que M. le procureur-général qualifie d'al-

ientat criminel contre le libre exercice du vote universel, 

jui devait commander le respect de tous. 

M. le premier avocat-général Mabire prend ensuite la 

«rôle : il passe en revue un tiers des accusés, et, dans 

,i \"\.mié, il concède à quelques-uns le bénéfice des cir-
sonstances atténuimtes. 

j La parole est ensuite donnée à M. le second avocat-

■jéral Sorbier. A son tour il examine les charges pro-

fites contre un autre tiers des accusés. Indépendamment 

le la part qui lui avait été faite dans le nombre des accu-

sés ordinaires, M. l'avocat-général Sorbier devait s'occu-

?erdes faits relatifs à M. Dubreuil. En arrivant à celte 

Irlie de sa tâche, M. l'avocat-général l'ait observer qu'il 

y a entre M. Dubreuil et les a.ousés une immense diffé-

rence. Or, M. Dubreuil, dit ce magistrat, était prévenu 

ravoir tenu deux propos ; mais le seul témoin qui, dans 

instruction écrite, lui imputait d'avoir dit, au moment 
! '-iit mort de Boullenger fils : « Il faut mettre le l'eu aux 

fiatre coins de la ville », se rétracte aujourd'hui. Nous 

"avons donc plus à nous occuper de ce premier propos, 

prit au second propos, continue M. l'avocat-général, 

I
 eu

t été celui-ci : « 11 faut me tre le corps de Boullen-
Scrsur une civière, etc. », est-il prouvé? 

i'avocat-général rappelle les contradictions du té-\1. 
J!n - et, dans son impartialité, il accorde aux dépositions 

■ minîes des témoins Boullenger fils, Queteud, Boullen 

■ r pure, Louiset père et Doré, plus de poids, plus de 

pvité qu'à la déposition du jeune témoin David, qui,d( 

propreaveu, aurait trouvé au moins de la ressemblan 

^
entre

 M. Dubreuil et M. de Saint- Léger, ingénieur en 

j e
' des mines; en conséquence, ce magist-at abandonne 

• Prévention. 

M- Coqueret, premier substitut de M. le procureur gé-

**') prend ensuite la parole et s'occnpe des derniers ac-
tives. 

Ces réquisitoires ont occupé les deux audiences des 30 

«Tibre et 1" décembre. 

'-■ les plaidoiries ont commencé. M' Théodore Bac, 
-P'esentant du peuple, a pris la parole le pr 

b
 eudant trois heures, M* Bac a fait un exf 

s . eraux qui dominent l'accusation 

te la'Y'r '
U1

' ^* ^
el0UI

'
s

> représentant du peuple, présen-
;; 'wfense des accusés Duran i, Neveu et Chesnée. 

», Jappera défend à son tour l'accusé Suireau. 

PriV1 Muchon s'est occupé de l'accusé Paturel et du 
jj

e
°u Caron. 

il ''
aris

 a présenté la défense de Dubois, 

[.j, pog^!
1
}^ neures : les plaidoieries continuent ; il n'est 

tr«ii. 

emier. 

posé des faits 

'le qu'elles puissent être terminées avant mei-

•) 
Tru

BUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch. 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 6 décembre. 

OUVERTURE D'UN CLUB SANS AUTORISATION. 
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à l'autorité la déclaration du transfert d< 
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S Ua nouveau loeal

> chaussée des Martyrs, 15 

iaraais Ci •
 A cela

'
 M
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 Ber

«artl répondait qu'il n'avait 

Kes mv 'l lransférer a
 Montmartre le club des Bati 

^rtvrg f bien ouvrir un nouveau club Chaussée des 

Le Trîh ,utafait indépendant del' au tre. 

*»SÏÏÎÎJÎI??Î remis- l'affairo à ce jo 

sée des Martyrs, les prévenus n'avaient pas renoncé au 
club de la rue de Lévis. 

En conséquence, le Tribunal, attendu qu'il n'y a pas de 

contravention, renvoie les prévenus de la plainte. 

Même audience. 

RESTRICTION A LA PUBLICITÉ D'UN CLUB. — CONTRAVENTION 

A LA LOI DU 28 JUILLET 1848. 

MM. Bernard et Auger, et la dame Pernet étaient tra-

duits devant le Tribunal pour avoir contrevenu à la loi 

du 28 juillet dernier sur les clubs, en exigeant un droit 

d'entrée au club de la rue de Lévis, aux Batignolles. 

Voici le procès-verbal dressé, à ce sujet, le 17 octobre, 
par le commissaire de police : 

Le 17 octobre, nous nous rendons au club de Lévis, rue de 
Lévis, 10, en la salle d'un citoyen Aubert. Quelques instans 
après, nous remarquons qu'une citoyenne assise dans le bu-
reau do. la recette du bal, et un citoyen placé près de ce bu-
reau reçoivent de l'argent des personnes qui entrent dans le 
local du club. 

La citoyenne dit se nommer Pernet, et le citoyen s'appeler 
Auger, employé du club. Tous deux déclarent qu'ils sont pré 
pos. s par le cho.en Ber*ard pour recevoir ce que le public 
veut bien donner. 

Le secrétaire de notre commissariat a entendu un citoyen 
lemandani : « Est-ce que l'on paie? « et la citoyenne Pernet 
répondit: Oui, Monsieur. 

Le citoyen Bernard n'étant pas encore arrivé, nous décla-
rons au citoyen Auger et à la citoyenne Pernet que nous cons-
taterons ces faits. Quelques minutes après ces déclarations, 
nous voyons encore recevoir du public qui entre, mais nous 
ne les entendons pas lui faire des demandes. 

Le citoyen Gartner parle d'envoyer des émissaires dans les 
départemens, dans les canîoris et dans les communes pour é 
clair, r la population sur le socialisme ; il propose d'établir 
une caisse dite du décime, comme cello qui existait da s la 
cité pour pourvoir aux frais de voyage. 

Le citoyen Bernard approuve la proposition et annonce 
qu'il yâètrçT ouvert un local pour la propagande; qu'il sera 
formé trente divisions pour Paris et des subdivisions de cent 
mètres en cent mètres ; que des hommes sûrs seront chargés 
d'étudier les opinions, les habitudes et les besoins des habi-
Pins de la circonscription afin d'éclairer ceux qui souffri-
raient ou qui auraient quelques réclamations à faire. 

Le citoyen Bernard revient sur les membres da l'Assen;b!ée, 
et parle ue la malheureuse candidature d'un futur despote qui 
n'a|pour lui que la mémoire de son oncle; que ce futur despo e 
est le prince Louis-Napoléon B maparte... (On rappelle l'ora-
ie .tr à l'ordre et. on l'engage à ne se servir que de la qualifi-
cation de ciioyen.j Que ce citoyen a t'ait une ou deux parades 
ridicules à l'Assemblée, où il n'a pas paru quand il s'est agi 
de voles imporlans et difficiles; que le futur président de la 
République, qu'il ne nommera pas encore, est un homme qui 
depuis soixanie ans a rendu des services à la République. 

En cet instant le gardien de ville Durozay, attaché à notre 
commissariat, nous fait savoir que le citoyen Auger et la ci-
toyenne Pernet demandent au public sortant pour les frais du 
club. 

Nous reconnaissons que si, pour cette séance, on peut faire 
un reproche au citoyen Bernard, c'est et lui d'avoir fait quel-
ques personnalités pendant la discussion, car autrement i! n'a 
cessé de répéter que le temps était passé durant lequel on dis-
cutait à coups de fusil. 

M. Bernard affirme que l'on n'exigeait rien des per-

sonnes qui voulaient entrer au club, et que l'on se bor-

nait à recevoir une rétribution des personnes qui vou-

laient bien en donner une. Du reste, M. Bernard déclare 

que le quart de la salle était resié à la disposition du pu-

blic, conformément à la loi. 

Al. Marie, substitut de M. le procureur de la Républi-

que, soutient la prévention contre M. Bernard, et déclare 

s'en rapporter à la sagesse du Tribunal en ce qui con-

cerne le sieur Auger et la demoiselle Pernet, attendu que 

la loi du 28 juillet ne prononce, en cas de contravention, 

une peine que contre le président et les membres du bu-

reau, et que le sieur Auger et la demoiselle Pernet ne fai-
saient pas partie du bureau. 

M. Bernard présente sa défense : il soutient de nou-

veau qu'il n'a jamais rien exigé des personnes qui en-

traient dans son club : Par toutes ces poursuites, ajoute-

t-il, on veut nous forcer à fermer les clubs; qu'on nous 

In dise donc franchement: alors nous descendrons daus 
la rue... 

M. le président : Monsieur Bernard, faites attention... 

M. Bernard: Nous descendrons dans la rue établir 

nos clubs... Qu'on ne donne pas à mes paroles un sens 

qu'elles n'ont pas. Là, du moins, nous n'aurons pas de 

frais ; à moins qu'on ne nous fasse payer la place que 

nous occuperons, comme aux marchands. 

Le Tribunal, faisant à M. Bernard application de l'arti-

cle 9 de la loi du 28 juillet 1848, le condamne à 30 francs 

d'amende ; renvoie Auger et la demoiselle Pernet desfins 

des poursuitea. 
; ■IIJ'Ii» 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8' ch.). 

Présidence de M. Turbat. 

Audience du 6 décembre. 

PLAINTE EN DIFFAMATION. — Les Trahisons de Ledru-

Rollin. 

On a pu voir colpor tt r et entend re crier dernièrement dans 

les rues de Paris, un petit factum ayant pour titre les Tra-

hisons de Ledru-Rollin. C'était la reproduction d'un dis-

cours qui avait été prononcé, le 25 novembre dernier, 

dans le club du Salon-de-Mars , au sujet de la candida-

ture de M. Ledra-Rollin à la présidence de la République. 

Un des paragraphes de cet imprimé contenait les noms 

de plusieurs personnes auxquelles on imputait des faits 

qu'elles ont jugé de nature à porter atteinte à leur hon-

neur et à leur considération ; aussi ont-elles saisi le Tri-

bunal de police correctionnelle d'une plainte en diffama-

tion, dont il a eu à s'occuper aujourd'hui. 

Les plaignans sont MM. Desplanques , professeur de 

comptabilité ; Gadon, homme de lettres, et Laugier, jour-

naliste. Ils se sont constitués parties civiles, et M" Jolly, 

leur défenseur, conclut en leur nom à une somme de 

3,000 fr. à titre de dommages-intérêts. 

Les prévenus sont MM. Castaud, professeur d'escrime; 

Rergeaud, peintre en bâtimens; Beaulé et Maigran, impri-

meurs. Ils ont pour défenseurs M° Madier de Montjau. 

Après que M. le présidont a adressé anx parties les 

questions d'usage, M* Joly pose des con dusions tendantes 

à ce que le Tribunal admette également comme partie 

plaignante à l'instance, M. Longepied, présent à l'au-

dience, et dont le nom se trouve hgurer à côté de ceux 

2S
 déclarations de M. Bernard. 

jour pour avoir 

^ pS'm^ ce
s déclarations, envoyées par M. le préfet 

> qu en eftet, en ouvrant un nouveau club Chaus 

LES TRAHISONS BE LEDRU-ROLLIN. 

Révélations faites au club du salon de Mars, le samedi 2o no-
vembre, par le citoyen Castaud, ancien condamné politique, 
ancien membre de la Société républicaine centrale et du club 

de la Révolution. 

Il s'est passé hier samedi.au club du salon de Mars, un fait 
de la plus haute graviié. Un citoyen, nommé Castaud, est ve-
nu combuttre la candidature de Lcdru-Uollin, appuyant son 

vote d'une déclaration ainsi conçue : 
Citoyens, 

Les hommes d'intelligence et de bonne foi qui constituent 
la cause démocratique marchent dans une voie de désunion, 
|.arce que la ira h son est organisée pour jeter la désunion dans 
leurs rangs, et la preuve c'est que des plus sincères démocra-
tes, les viais mar.yrs de la liberté, tous ces hommes, enfin, 
qui ont constamment pratiqué la vertu républicaine avec la 
conviction que donne l'amour de la démocratie, les uns lan-
guissent dans les prisons, les autres dans une position peut-
être encore plus difficile. Maintenant, citoyens, je vous priede 
m'accorder toute votre attention, car il s'agit de révélations 
d'une haute importance pour la oémocratie. 

Le citoyen Ledru-Rollin, que l'on présente à vos suffrages, 
en est indigne. Je vais vous en donner des preuves évidentes. 

Ledru-Rollin a fait publier le faux document Taschereau. 
Il est complice de la fabrication de ce faux, et par conséquent 
on peut lui jeter à la face qu'il est un faussaire. 

Qu'il réponde là-dessus. 
Il a trahi les Belges à la frontière. C'est son agent ou com-

missaire, son subordonné Delescluze, qui le; a livrés aux au-
torités belges à Quiévraiu. Trahison! trahison ! S'il le nie, 

j'offre des preuves irrécusables. C'est donc un traître envers 
les étrangers. Il a trahi de même les Allemands. 

Il est un traître, qu'il réponde à cela. 
Le 17 mars, il a jeté la police en travers de la manifesta-

tion. Pourquoi Sobrier et sa bande, Lamieussens et autres 
ont-ils élé introduits furtivement à l'H6.el-de-Ville par des 
portes dérobées ? Pour s'opposer à ce que demandait le peu-
ple. Pourquoi la police de Caussidière occupait-elle les nril-

Tout en reconnaissant s'être trouvé avec le sieur Bou-

ton à l'imprimerie du sieur Maignan, le prévenu Bergeaud 

déclare que ce n'est pas lui qui a remis la pièce a 1 im-

primeur, et sans pouvoir s'expliquer catégoriquement sur 

la m mière dont le manuscrit avait été compose, comme 

aussi sans en faire connaître l'auteur il se borne à rappe-

ler qu'il était absent du club lorsque le discours fut pro-

noncé, et que, de tous côtés, ou venait lui en rapporter 

des fragmens de phrases. 

Le sieur Maignan reconnaît qu'il a encore dans ses pa-

piers la minute du manuscrit. Le Tribunal ordonne qu il 

la rapportera, aussi bien que son registre où il a dû ins-

crire la commande, et renvoie l'affaire à demain. 

CHRONIQUE 

des trois autres plaignans dans le paragraphe incriminé 

Conformément aux conclusions de M. le substitut Puget 

et de l'assentiment de M" Madier de Montjau, le Tribunal, 

après en avoir délibéré, et attendu que personne ne s'op-

pose à l'introduction de M. Longepied dans l'instance, 

déclare ne pas s'y opposer. 

Sur l'interpellation que lni adresse M. le président, M. 

Longepied s'approche de la barre ; il déclare être profes-

seur de sciences et de belles-lettres, se porter plaignant 

et partie civile aux- mêmes conclusions que ses co-plai-

gnans. 

31. le président : Avant toute chose, il nous paraît in-

dispensable de prendre connaissance de la pièce sur la-

quelle le Tribunal est appelé à prononcer. Je vais donc en 

faire préalablement la lecture. 

M. le président lit en effet le factum, qui est ainsi 

CJDÇU : 

les '! et qu'il explique la lettre de L imartine, publiée ainsi 
par l'Illustration :' « Lamartiue écrivait le 17 mars à sa 
femme: « Il est trois heures. Ledru-Rollin se conduit très 
» bien. Le peuple défile tranquilltment. 

» Signé LAMARTINE. » 

Trahison encore ce jour-là. 
Tous les membres du Gouvernement provisoire sont soli-

daires des trahisons qui ont é'.é commises contre la Républi-
que par le Gouvernement tout entier. 

Si Ledru-Rollin était opposé à l'abominable impôt des 45 
centimes, comme le dit si élégamment ta Réforme, comment 
n'a t-il pas donné sa démission quand ce coup de mort a été 
donné à i otre République? — Complice là comme ailleurs. 

Le 10 avril, trahison infâme qui a été le signal de la réac-
tion. Demandez-lui s'il n'était pas décidé, le 16 avril, à pro-

fiter de, la convocation des ouvriers au Champ de-Mars par 
Louis Blanc pour saisir la dictature? — S'il la nie, il nn ut. 

N'avait -il pas fait faire des propositions à Blanqui malgré 
le faux document Taschereiu?—Sil le n e, il ment. 

N'avail-il pas donné rendez-vous à Blanqui à la Préfecture 
de police à minuit, le 15?—S'il le nie, il ment. 

Lu citoyen de la rue Bouclier, 1, n'a-t-il pas eu une confé-
rence de deux heures avec Caussidière à la Préfecture à mi-
nuit, le 15, à la place de Blanqui? Et Caussidière ne parlait-
il pas au nom et pour Ledn -lollin, comme le citoyen de la 

rue Boucher pouvait parler au nom de Blanqui ? — Sil le nie, 
il ment. 

Et si Blanqui eut accepté les propositions de ce traître, le 
rappel eùt-il tattu ? Ledru-Rollin et Blanqui n'eussent' il pas 
renveisé le National pour mettre la Réforme à sa place? — 
S'il le nie, il ment. 

Le rappel n'a battu que parce que Blanqui n'a pas voulu 
entrer dans le complot, et parce que I edru-R )llin, craignant 
Blanqui et n'ayant qu'un parti à prendre, ou marcher avec la 
réaction en lui donnant des gages éc la tans, ou avec le peuple 
et la démocratie, a préféré le premier parti, le croyant plus 
favorable à sa folle ambition.— S'il nie quelque chose de tout 
cela, il ment, et on le démasquera, dites-le lui bien. 

Depuis, sa conduite n'a été qu'une série d'imrigues, de tra-
hisons et de guetapens. Le 15 mai est un guet-apens organi-
sé par lui et sa police : on en a la preuve évidente. Le 2i juin 
est encore une trahison qui doit retomber sur lui et ses com-
plices ! 

Demandez lui combien il a donné à Longepied pour cor-
rompre les chefs des clubs. Combien il a donné à Villain, à 
Deplanque, à Gadon, à Laugier et autres policiers. Combien 
il a dépensé sur les fonds publics pour tuer la République. 

Attendez l'histoire : les révélations ne se feront pas atten-
dre. Ceux qui prêchent la candidature d'un pareil miséra-
ble... 

L'orateur, ayant été interrompu, s'est repris et a ajouté : 
Un pareil homme ! ne sont que des trompés ou des compli 
ces. 

Citoyens, je me résume par ce seul mot : Les démocrates 
consciencieux ue devront pas voter pour Ledru-Rollin. Inutile 
de d're que je ne vote pas pour lui. 

Ce discours est suivi de nombreux et chauds applaudisse-
mens. Plusieurs citoyens serrent la main du citoyen Cas aud 
pour sa courageuse allocution. 

M. le président, au sieur Castaud : Vous reconnaissez-

vous l'auteur de cet écrit? 

Le sieur Castaud : C'est bien moi qui ai prononcé ce 

discours au club du Salon de Mars, mais je suis resté 

étranger à la rédaction et à la publication de la pièce que 

vous venez de lire. 

M. le président, au sieur Bergeaud : Connaissez-vous 

cette pièce? 

Le sieur Bergeaud : Oui, Monsieur, je la connais; mais 

ce n'est pas moi qui l'ai rédigée; je l'ai reçue chez moi 

en dépôt comme beaucoup d'autres canards, et elle a eu 

le sort de tous les canards; c'est-à-dire que les coureurs 

sont venus m'en acheter pour les revendre, et j'ai consenti 

à ce qu ; la vente en fût faite. 

M. le président, à M. Maignan : C'est vous, Monsieur, 

qui avez impiimé cette pièce? 

Le sieur Maignan : Oui, Monsieur. 

M. le président : Mais on avait fait citer également un 

autre imprimeur, le sieur Beaulé. 

Le sieur Maignan : C'est un associé, et l'assignation 

nous a été remise sous la raison sociale. 

M. le président : Une assignation ne peut êlie faite 

ainsi sous une raison sociale ; elle doit être adressée no-

minativement à chaque personne qui doit se présenter 

devant la justice ; il laudra prévenir le sieur Beaulé, votre 

associé, de comparaître avant la fin de l'audience. —Vous 

connaissez, Monsieur, la pièce en question. 

Le sieur Maignan : Oui, Monsieur, mais je n'ai parti-

cipé ni à sa rédaction, ni à sa publication. Je ne l'ai pas 

lue en entier, je n'en ai parcouru que quelques paragra-

phes, etcjmme je n'y ai rien vu qui m'empêchât de 1 im-

primer, je l'ai imprimée. Je déclare donc en assumer la 

responsabilité, si responsabilité il y a. 

M" Jolly soutient la plainte au nom de ses cliens. 

M" Madier de Montjau fait observer qu'il n'a été que 

fort tardivement chargé du soin de la défense, et se fon-

dant d'ailleurs sur son état de fatigue, qui l'a forcé de de-

mander la remise de plusieurs affaires civiles, il^ demande 

au Tribunal de vouloir bien lui accorder jusqu'à demain. 

M. le substitut Puget, aussi bien que M' Jolly, sont les 

premiers à y consentir. 

Avant de se prononcer, le Tribunal intjrpel e M. Mai-

gnan, pour savoir de qui il a reçu la pièce qu'il a fait im-

primer. Le sieur Maign m déclare que ce sont MM. Bouton 

et Bergeaud qui la lui ont remise. 11 avait d'abord été con-

venu qu'on tirerait à 10,000 exemplaires, mais de fait, il 

n'en a été tiré que 3,500 ; il ajoute que c'est le sieur Ber-

geaud qui est venu la prendre à l'imprimerie. 

Le sieur Cartaud donne de nouvelles explications des-

quelles il résulte qu'il est amené a supposer que le dis-

cours qu'il a prononcé a pu être recueilli par des sténo-

g 'aphes, mais sans qu'il ait concouru en rien à la rédac-

tion. 

[PARIS, 6 DÉCEMBRE. 

Dans le courant du mois dernier, plusieurs journaux, 

notamment l'Assemblée nationale, signalaient les pré-

paratifs faits secrètement par la faction anarchique pour 

se préparer à un nouveau combat. Dans plusieurs de ses 

numéros, l'Assemblée nationale parlait d'achats considé-

rables de plnmb faits par des gens suspects à un épicier 

de la rue Saint-Sébastien, de dépôts d armes et de car-

touches, de fabrication de poudre de guerre et de fulmi-

coton dans un cabaret de La Chapelle connu sous le nom 

de cabaret de la Gouttc-d'Or, et ce journal donnait même 

les délais d'une lutte sanglante qui t'était engagée dans 

ce cabaret, durant la nuit du 25 novembre, au sujet de 

cette fabrication et du paiement des ouvriers. Une lettre 

signée par M. Jacques Arago, publiée par l'Assemblée 

nationale, confirmait ces rumeurs, et M. Jacques Arago 

déclarait que des hommes dont il connaissait les tendan-

ces lui avaient annoncé qu'ils se tenaient prêts, au combat 

(t qu'ils avaient de nombreux approvisionnemens de car-

touches de poudre et de plomb. 

En présence de ces déclarations, M. le procureur de la 

République requit une instruction qui lut confi e aux 

soins de M. Eilhon. 

Les rédacteurs de l'Assemblée nationale ont été enten-

dus : ils ont déclaré qu'ils n'avaient aucune connaissance 

personnelle des faits et qu'ils n'avaient fait que recueillir 

des bru'ts et ries rumeurs. M. Jacques Arago, entendu à 
son tour, a déclaré qu'il n'était point aulorisé à faire con-

naître les personnes qui lui avaient fait les déclarations 

consignées dans sa lettre. U paraît que, malgré l'insistan-

ce du magistrat instrucieur pour obtenir des éclaircisse-

mens sur un fait dénature à constituer un crime où un 

délit, M. Arago a refusé de répondre. 

Quant aux faits particuliers qui se seraient passés rue 

Saint-Sébastien et au cabaret de la Goutte-d'Or, l'ins-

truction a constaté qu'ils n'avaient aucun fondement. Au-

cune scène de nature à donner lieu au récit de VAssem-

blée nationale ne s'était passée à La Chapelle : et les ven-

tes de plomb laites par les épiciers de la rue Saint-Sébas-

tien se bornaient à quelques kilogrammes de plomb ven-

dus à des marbriers connus dans le quartier pour le po-

lissage des marbres. 

En conséquence, la chambre du conseil a rendu aujour-

d'hui une ordonnance qui, attendu que les faits signalés 

se trouvent complètement démentis, déclare qu'il n'y a 

lieu à suivre. 

On lit dans la Patrie: 

« Le bruit de la mort du roi Charles-Albert a circulé de-

puis deuxjours dans Paris. Dès hier nous annoncions que 

celte nouvelle n'était pas confirmée par les renseignemens 

officiels ; aujourd'hui nous pouvons dire avec certitude 

qu'on avait en effet empoisonné le roi de Sardaigne, mais 

que fort heureusement la victime n'a point succombé à 
celte criminelle tentative. Les médecins assurent qu'ils 

peuvent répondre de sauver les jours du malade ; mal-

heureusement il est à craindre que la santé du roi ne soit 

sérieusement altérée par l'effet du poison. 

» Les démagogues de Rome ont déjà sanctifié le poi-

gnard qui a frappé le ministre Rossi : peut-être réser-

vaient-ils une seconde apothéose à ce nouveau meur-

trier. » 

Par ordonnances du 18 novembre dernier, M. le 

ministre de la justice a nommé pour présider la Cour d'as-

sises de la Seine pendant le premier trimestre de 1849, 

MM. Jurien et Barbou, conseillers en la Cour. 

Par d'autres ordonnances du mêmejour, M. le ministre 

a désigné ceux de MM. les conseillers qui devront prési-

der les assises dans les départemens du ressort pendant 

le même trimestre. 

M. Ferrey présidera à Versailles, 

M. Lamy, à Melun. 

M. Foucher, à Reims. 

M. Vanin, à Auxerre. 

M. de Bastard, à Chartres. 

Et M. Roussigué, à Troyes. 

— Hier, à huit heures du soir, un rassemblement con-

sidérable s'e t formé sur le boulevard des Italiens, de-

vant le magasin du tailleur Dusautoy. On disait qu'une 

tentative d'assassinat venait d'être commise sur le chef 

de cet établissement et qu'un cou;> de fusil ou de pistolet 

avait été lire sur lui, mais heureusement sans atteindre 

personne. On remarquait, en effet, dans l'une des glaces 

de la devanture, un trou fait par le projectile. 

Quelles étaient les causes de cet attentat? M. Dusautoy 

déclarait qu'il ne se connaissait aucun ennemi, mais il 

ajoutait, qu'en sa qualité de tailleur de M. Louis-Napo-

léon Bonaparte, il avait eu avec diverses personnes des 

discussions politiques assez vives et qu'il avait même reçu 

il y a peu de temps une menace anonyme d'assassinat. 

Aujourd'hui, un de MM. les juges d'instruction s'est 
transporté sur les lieux avec M. de Jouy, substitut. 

Toutes les recherches faites dans le magasin pour 

trouver le projectile, ou même pour découvrir la trace 

de son passage sur les murs ou sur les meubles ont été 

infructueuses ; on a trouvé seulement un morceau de 

glace correspondant à la cassure remarquée à la devan-

ture du magasin. Cette cassure était triangulaire, assez 

étroite, et ne paraissait en aucune façon déterminée par 

la balle d'une arme à feu. Elle se trouvait seulementà un 

mètre du sol et semblait indiquer que celui qui avait dû 

tirer le coup de feu avait dû se baisser pour ajuster son 

arme ou tirer en passant tout près du mauasin. Or, au 

moment du bris du carreau personne ne se trouvait à l'ex- , 

térieur surle boulevard : l'on n'avait même entendu aucune * 
explosion. 

L'instruction se poursuit ; mais les constatations déjà 

faites semblent démontrer qu'il s'agit tout simplement 

d'une pierre qui aurait été lancée dans la devanture, et 

qui, en brisant la glace, n'a pas conservé assez de force 

pour pénétrer dans le magasin. Aussi l'émotion que cet 

incident avait d'abord excitée n'a-t-elle pas tardé à se 
calmer presque immédiatement. 

— Une rencontre a eu lieu hier entre deux invalides à 
la suite d'une discussion politique sur la question de la 
présidence : l'un soutenait la candidature du général Ca 

vaignac, l'autre celle de Louis-Napoléon Bonaparte C'est 

au fleuret démoucheté que le combat s'est engagé "■ l'un 

des deux combattans a été mortellement blessé, et a suc-
I combe presque immédiatement. 
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— Un assassinat a été commis hier, à huit heures 

du soir, au bas du quai Voltaire, sous la première atvho 

du pont des Saints-Pères, lieu sinistre marqué déjà par 

de semblables crimes qu'expient dans les bagnes lenrs 

auteurs, les nommés Viravaux, Cuttmel et Sénat. Le 

sieur Bellan, marchand de vins, exploitant deux établis-

semens, rue Saint-André-des-Arts, 67, et rue Mazarine, 

au coin du passage du Pont-Neuf, ayant eu besoin de 

sortir, vers sept heures et demie du soir, pour aller 

toucher une facture de cinquante francs à l'état-major de 

la garde nationale^ où il faisait quelques fournitures, se 

dirigea de sa maison de la rue Saint-André-des-Arts vers 

celle delà rue Mazarine, où il donna quelques ordres. En 

sortant de ce dernier établissement, il pria plusieurs per-

sonnes qui s'y trouvaient cle l'attendre, ne faisant qu'al-

ler et venir, dit-il, et ne devant restera l'état-major que 

le temps de recevoir son argent. 

Il descendit alors la rue Mazarine et parvint au quai, 

qu'il suivit dans la direction du pont des S-unt- Pères. Il pa-

raîtrait qu'arrivé près de ce pont, il a irait été pris de 

quelque besoin subit et serait descendu sur la berge. Que 

s'est-il passé alors? c'est ce qu'il sera sans doute diffic le 

de préciser; mais ce qu'il y a de certain, c'est que, com-

me huit heures sonnaient à l'horloge de l'Institut , une 

femme qui passait tur le quai Voltaire entendit des cris, 

le bruit d'une lutte, et le retentissement sourd de coups 

violemment portés Cette femme se pencha sur le parapet, 

et ayant vu, à la clarté de la lune, plusieurs h .mimes qui 

s'acharnaient contre un seul , qu'ils avaient renversé et 

qu'ils frappaient à la tête et à h poitrine de coups de ta-

lons de bottes, elle cria au meor;re, à l'assassin, et attira 

ainsi l'attention des passans et des voisins, qui se préci-

pitèrent aussitôt vers le théâtre de cette attaque. 

Lorsqu'ils y arrivèrent, les assaillans avaient disparu : 

il leur avait été facile de remonter dans la direction du 

Pont-Nalioual et de s'enfoncer dans les petites rues qui, 

de la rue de Beaune, communiquent au marché Saint-Cer-

main, etc. 11 ne restait plus sur le sol que le corps presque 

inanimé d'un homme de trente-cinq ans environ, couvert 

de sang, de contusions et d'horribles blessures. Les vête-

mens de cet homme étaient en désordre ; ses bretelles ne 

soutenaient plus son pantalon. En visitant ses poches, on 

trouva quelques papiers qui le firent reconnaître pour être 

le sieur Bellan, marchand de vins. Sa montre avait dis-

paru, ainsi que l'argent qu'il pouvait avoir sur lui, et la 

facture acquittée pour le recouvrement de laquelle il était 

sorti de son domicile. 

Ce malheureux est mort ce matin à la Charité, où il 

avait été transporté, et où, malgré tous les soins dont il 

a été l'objet, il n'avait pu assez complètement recouvrer 

connaissance pour fournir à la justice quelques rensei-

gnemens tur les assassins. 

On annonce ce soir que deux individus, contre lesquels 

s'élèveraient de graves indices, auraient été arrêtés. La 

police, d'un BU'I e côté, a mis en mouvement tousses agens 

pour découvrir les auteurs de ce crime audacieux, que les 

voisins de la victime seraient portés à attribuer à une ven-

geance, qui prendrait sa source dans une condamnation 

obtenue par Bellan, contre d s individus qui lui avaient 

v lé des futailles, mais que Ton peut supposer, peut-être 

avec plus de raison, être le résultat d'une te tative de 

chantage, à laquelle n'aurait pas voulu se soumettre le 

sieur Bellan, homme vigoureux et résolu. 

l a justice est saisie. M. le procureur de la République 

a commis sans retard un juge d'instruction et deux mé-

decins, pour procéder demain à l'autopsie cadavérique. 

Une foule nombreuse a stationné tout le jour devant 

les deux établissemens du sieur Bellan, qui sont provi-

soirement fermés. 

i m « iiiiin , —-■g» 

Aux Varié'és, jamais triomphe d'actrice ne fut comparable 

à celui qui accueille tous les soirs la rentrée deM"
e
 Déjazet. 

Ce soir, avec le Marquis de Latizun, les Douze travaux d'Her-

cule, par l.al'onl ; Lue Poule, par Hofmann, Pérey, Renard, 
et Pour qui votérai-je? à propos des candidats présidens, 

Scène comique et politique, exécutée par Hofmann. 

. — 

Bourse de Paris du G Décembre 1849. 

AU OOMFTAMT. 

OHEMIK3 

AU COMPTANT. 

Sslnt-Gcrmaln. . . . 
tenaille» r. droite, 

y rive gaucho. 
Paris a Orléans 
paria à Rouen 
Rouen au Havre., 
Marseille a Avig.. 
Strasb. à Bâte 
Orléans à Vienon 
Boulog. à Amiens 
Orl. à Bordeaux.. 
Chemin du Nord . 
Monter, à Trojei. 

»ler. iâ„i„,7^—7= 1 Hier. *n|ourd. 
 — 

110 — 105 _ 
105 — 105 — 
611 - e 15 _ 
370 — 360 — 
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Cinq 9/o, Jouim du 22 mari. 
Suaire 1/1 0/0, J. du 22 mars. 
Suaire o/0,jouis».du 22 mari. 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déé. . 
Trois O/o emp. i847,J .22déc. 
Bons du Trésor 
Actions de ta Banque 
Renie de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Couin, 1000 f 
Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naplei 

— Récépissés de Rothschild. 

68 ( 5 5 0/0 de l'Etat romain 
 , Espagne, dette active 

- —i Pelle différée sans intérêts.. 
44 — Dette passive 
68 — 'i 0/0, jouiss. de juillet IS47.. 
— — ^Belgique. Emp. 1831 

— 1840 
— 1842 

- ' °/o 
—I — Banque 1I3S.... 
—! (Emprunt d'Uai.i 

Emprunt de Piémont 
—|;Lots d'Autriche , . . . . 

7S — ! S 0/0 autrichien 
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79 — 

825 — 

rus COURANT. 

5 0/0 courant 
i o/c, emprunt 1847, On courant. 
s 0/0, fin courant 
Naple», tin courant 
3 o /O belge 
5 o/o belge 
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68 70 
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Plus 
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~~6S 85 
t? 10 
45 05 

Hus 
bas. 

67 90 
67 75 
43 90 
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cours. 

67 90 
67 75 
43 90 

SPECTACLES DU 

THÉÂTRE DE LA NATION 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Don Juan 

O PÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre ' 
OimoM. — Macbeth. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — L'Argent 

VAUDEVILLE. — La Propriété est |
e
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0

l Ro^pr P 
CVIINASE _ F. IOVÔC ...,^m ki„ . ?'.>, P?iSer boni 

Dl»ti. 

G YMNASE. — Elevés ensemble, O Amitié' \foL .
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Ps. 

VARIÉTÉS . _ Les Travaux d 'ilercuTe le SIS ?;"
d
 j

1 C
<-

I'IIÉMRE M ONTA N si E R . Cornélius, le-CmsLtel ,
d
\

L
' 

PORTE-SAINT -MARTIN . - La Tour de Nesle, TlL d' T T
U:

-

I.AITÉ. — Fualdes. ue * 

TMBIGU-COMIQUE. — Les Sept Péchés capitaux 
CIRQUE. — La Pouls aux Œufs d 'or 
T HÉÂTRE C HÇISEUE . -M- de Cenlis, Fontanarose N„ • 

J OLIES . - M. Ppthitf, Fontenay Coup-d'Epée M*nÏÏ?* 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Le Grenier de BéraVer °
U

' 

D .oRAMA.-lioul. B.-Nouv., 20.VuedeChine;Fètede L 

lier, 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

"T CONCESSION ET USINE A GAZ. 
Adjudication en la chambre de* notaires dePa-

ris, par le ministère de M'H-MiriYVER, l'un d'eux, 

le mardi 26 décembre •} 8 48, à mi h : 

Premièrement, de la CONCESSION accordée par 

la ville de Rôchefort (Charente- Inférieure), pour 

l'éclairage au gaz de ladite ville; 

Deuxièmement, ensemble do ÎT'SINE et la CA-

NALISATION et du MATÉRIEL servant à l'exploi-

tation. 

S'adresser: 

A l'Usine, 

Et à Paris : 

1° A M. HAILLARD, liquidateur, rue de Vaug 

rard, n. 20 ; 

Et 2° à M e Y VER-, notaire, rue Neuve-Saint-Au -

t
 Ustiii, n. 6, dépositaire du cahier des charges et 

des titres de propriété. (8K10) 2 

TABLETTES l RÉVOLUTIONS iïS 
1 1.50 c. Rue Bahvlone,0i. Il laul lire ce petit livre. 

(1466) ; 

LE GÉNÉRAL CAYÀIGNAC b 
DEVANT 

L 'ASSEMBLÉE 

NATIONALE. Te.ete du Moniteur. Ivlnion avec por-

trait. 5 fr. le 100; 50 fr. le 1,000.—Adresser man-

datsur la posteoi Sur une maison de Paris, à VAd-

niinislrateur de la Librairie des Communes, rue 

Dauphine, 21. — Les envois d'exemplaires seront 

immédiatement faits. En ajoutant six francs de 

plus à la demande, on recevra CENT VINCT exem 

plaires assortis de TRENTE publications nouvelles 

qui concernent Vélection. (1 138) 

TRAVAIL-

LEURS ET GEORGE SÀND s Y, 
PROPRIÉTAIRES . Un vol. in -18 anglais. — 1 tranc. 

— Chez Michel LEVY frères, rue Vivienne, 1. 

CARTES DE VISITES SSS&ffl, 
100; di to MOUSSELINE, 3 f. et 3 f. 50; dito VÉLIN, 

1 f. 25. ENVELOPPES GLACÉES pour cartes, 20 c. le 

100.—PAPETERIE LECBAND, 142, rueMontmartre. 

THBBÏAnf
 DE PI,0BUITS

 CHIMIQUES DE CHOI-

£fll)ltiySJjJ SY-LE -Rol. — ÉCLAIRAGE AVEC UN 

NOUVEAU LIQUIDE BRÛLANT EN GAZ et donnant des 

avantages sur tout ce qui a paru. Ne pas con-

fondre avec l'hydrogène liquide, dont le prix ex-

cède celui de l'huile. L'OLÉIDE garantit économie, 

ninrin S ÉDATIF contre les affections et irrita-

ulllUr lions de poitrine, névralgies, gastrites, 

dyssenieries, esquinancies, loux, grippes, palpi-

tations de coeur, et.;. ; il est peu de maladies in-

flammatoires et nerveuses qui ne cèdeut à l'action 

de ce puissant sédatif. Le flacon, 4 fr., le demi-

Ilacou, 2 fr., à la pharmacie Biron Devèze, fau-

bourg Saint-Martin, 187, à Paris. (Maison d'expé-

dition à Bondi (Seine). (Affranchir.) 

L
i-p i TJ r) AnpBO I»o«»r cnuiainnpr se» 

MU ftUuLflù «ïcmts soi-même. — 

Cautérise et guérit la dent cariée. Emploi facile et 

agréable, sans détruire la dent et brù er les gen-

cives, comme toutes les préparations eh usage. — 

Se vend avec l'instruction 3 fr., chez W. ROGEBS, 

dentiste, 270, rue Saint-Honoré. 
N. B. Observer la s 

venteur. (Affranchir.) 

VÉGÉTAL pour guériNT"^ 
ladies secrètes. 9 fr „„ ,"*-

. Pli. r. du Roule, 11, près celle de la Mon. 013 

(13fô)
 I

'
i 

TRAITEMENT 
fois. Pli. r. du Roule 

CONSERVATION ■ 
connue etheace pour l'aire repousser les ch " 

en arrêter la chute et la décoloration Z r?> 

MALLARD , pharmacien, rue d'Argenteuil Z 

 (1359)' 

SOMNAMBULE 
MILLE guérisons. (O. T. ! O. M. \t Cor.suliatiZï 
midi a quatre heures, rue du ilelder, 11. (J^J 

Maladies 
CUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

CH ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
daille» et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 

Constipations gratuites. 

. TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [Âffr.) 

^.CHAUFFAGETT 
BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 26. 

Calorifères écohomiques de 25 à 90 fr. et au dessus, adoptés 
par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen, 
d'Orléans, et par plusieurs granis établissemens. (1410) 

F
 '■
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- . SIROP P'ECORCBS-ffORAyGF.S'. 

*3ff EMŒH o£ 
toujours m îliicafà ëpiçianx pormni tu ^JSfitMùtt LAHOZK. 

En harmonisanl le* fonctions fie Vestoman.et cellen dçs intestins, 
il cnlère leg cau^pn p édi^posantes aux él 'fournie*, rétablit la di-

kcstion, guérit la constipation, la diarrhée et la dysenterie, les 
[maladies nerveuses, gastrites, gastralfftos, aigreurs et crampes 
fi'estoinae; abrégrt les cohvalwc^nce^. ttrochure fraUs! 

grix du flacon, 3 fr. Pépôt dans chaque ville. 

RHUMES 
LAI .Altli lir.s, coqueiuenes, gîip (ifc, i .iMiUic .ui^x^, etc. 

Prendre un morceau (le VATE de ÏTAFE chaque fuis 

que l'on éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Le SIB.OJ? de EIÂFÉ doit être pris pur ou dans les 

tisanes employées dans les IRRITATIONS des or-

ganes intérieurs, et particulièrement celle de la poitrine. 

" DE&ANGRENIEXl , rue Ridielicu, 26, à l'aris. — 

Dépôt dans chaque ville. — Prix : 76 c, 1 lr- 25 et 2 fr. 

«.•SB.^KBOS; »K TBBRE , COKE et 

IIOB» A HniJI.F.B. 

Rue de Nioollet, 3, à Montmartre. 

Ecrire sans att'ranchir à M. COULON, géranl. 

AVXI 
Toutes les Aïtaonccs «3e MIS. les Officiers ministérlelg 

de quelque nature qw'elles soient, celles relatives aux 

Sociétés eoîuuîerciales, ÎSUX €omiH«^uies si© Chemins de 

fer, «foivent être dcpnsée» dlrectemcist au bureau de la Ga-

zelle des Trlbunauoc» 

Toutes les autres Annonces sont reçues , soit dans les bureaux du Journal, soit à la 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES , place de la Bourse, 8. 

Fillil fftffililG 
PROCÉDÉS ELRIGTON 

Ce n'est plus la contrefaçon simple de nos brevets que nous 

avons à signaler aux acheteurs; c'est un délit plus grave, 

c'est la contrefaçon tle nos marques de fabrique dont tous 

Iles marchés sont inondés. Chaque jour nous révèle de nou-
ivelles fraudes en ce genre. 

(Util I IRIlïfl r.rtc Dl II SOCIÉTÉ CH. Clllll 1 C1PMI. 
ET DE RUOLZ 

Nous répétons que notre intention n'est pas de mettre en' 

suspicion tout le commerce de Paris; mais nous sommes do 

iniMM par la position qui nous est faite, et le seul remèie 

à appor'er à cet état de CIIOSPS est de prier les personne* 

qui ontdes acquisitions à faire de ce s'adresser à Paris qu'à 

1 
MM. POILLEUX , boulevard Saint-Denis, d3; 

BOISSEAUX , rue Vivienne, 26; 

MARQUET, THOMAS etC", boulevard des Italiens, 10; 
G' PICAULT , rue Dauphine, 32; 

Et aux magasins de bijouterie et d'orfèvrerie avec lesquels des 

52, RUE DE MM. 
relations anciennes offrent toute garantie, et non à ces maisons 

qui usent et abusent de notre nom et du nom des inventeur*, 

pour induire le public en erreur. — Nous rappelons que 

tous les articles de notre fabrique sont revêtus de notre poinçon 

figure ci-dessus et du nom de CII1USTOFLE en toutes lettres. 

LISTE DE 10$ REPBÊSEiTâNS OMS LES DÊPABTE1E1S ET I L'ÊTRÂMGEfi 
Dans les 

TQCX.OUSE, 

BORDEAUX, 

MARSEILLE, 

J.TON, 

TOURS, 

LIMOGES, 

ORLEANS, 

BEMHTES, 

AVIGNON, 

«îépartemoiis, 
A. Molles. 

Darlay, Latreille et C", 

Limozin , Lamol te et C", 

Désir et Arquiche. 

Polti frères. 

J.-B. Tarneaud lils. 

Richault-Chouleau. 

Petit. 

Gaudet. 

A IX, 

VALENCE, 

BESANÇON, 

DIJON, 

BOURGES, 
NEV«RS, 

LILUS, 

DOU&I, 

TOULON, 

Guignon-Chevalier. 

Roux. 
F. Col. 

C. Billot. 

Lucan. 

Polti aîné. 

Polti fils. 

Yallois Dupont fils. 

Coulmont. 

Adrien ainé et C*. 

TOULON, 
L ORIENT, 
CASTRES, 

PERPIGNAN, 

M'îULINS, 

COUTANCES, 
LE J?U5T, 
S'sESTT-MALO, 
BLOIi', 

AUCH. 

Adrien Cadet. 

L. Lepontois. 

E. Regy fils. 

Lacoste. 

Rouzier. 

Adam. 

Vallat Fortier. 

Péral. 

Fillion. 

H. Planche. 

■ttfHrW1 

RODEZ, 

LE MANS. 

CAEN, 

VANNES, 

SAINT-BRIEUC, 
MOI8TÉLIMART, 

CHALQNS-S— S , 
ORANGE, 

CHERBOURG, 

OUIMPER, 

Fontans. 

David. 

Binet-Jaquot. 

Chalmel. 

Chéron. 

Chirouze. 

Manuel Cartel. 

J. Romseau, 

Coupey. 

Carou. 

BEAU VAIS, 

ALAIS, 

SENS, 

ST-QUENTIN, 

VALENCIEI8NES, 

VENDOME, 

S AINT-OMER , 

DïïNHLBRgUE, 

CALAIS, 

BOULOGNE, 
seaesis 

Tronchet. 

H. Blanc. 
.luliot-Querelle. 

Devienne-Lamy, 

Jlaillard-Lasne. 

Beiland. 

M"" Deneuville. 

M n" Kleken. 

Ravisse. 

Duchochois. 

AnBEVILLE, 
SOLE, 

Sauvage. 

Alexandre Martin. 

A riî<ranger. 

NEW-ORLEANS , 

FLORENCE, 

TURIN, 

BAFiCElONNE, 

NICS, 

&LCSS et la province, 

Loison et Sylvéslne. 

S. V. Manche etC'. 

tu Braelii et 0". 
Alfred Gouré, 

lionoré Cent. 

iVniithier. 

lia publication légale de» ActcH de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans le» PETITES-AFFICHES, la GAZETTE »ES TRIBUNAUX et LE 
DBOIT. 

VENTES PAR AUTORITÉ DEJUSTICE. 

Etude lie M» AGARU, huissier, rue 
nicticliii', 95. 

rl'IIôtel des coinmissairef-priscurs, 
place de la liourse, 'i. 

Lo 8 décembre 18S8, à midi, 

Consistant en commo les , chaises, 
abies, couchettes, etc., au comptant. 

SOCIÉTÉS*. 

D'un acte sous-seing privé en date 
à Paris du 25 novembre 1848, enre-
gistre, il appert qu'il a été tonne entre. 
H. André REY, négociant, demeurant a 
Paris, rue Grange Batelière, 13, et une 
personne dénommée audit acte, une 
société pour l'exploitation à Paris d'u-
ne maison de commerce ayant pour 
but principal l'achat cl la vente à com-
mission de tomes sortes de marchan-
dises et produits consignés. 

Il a été dit que celte société serait 
en nom colieciif à l'égard de M. ney 
et eu commandite à l'égard de la per-
sonne dénommée audit acte. 

Et que son siège serait à Paris, rue 
Grange-Batelière, 13, et sa raison so-
ciale André REY. 

La durée de la société a été fixée à 
cinq années consécutives, à compter 
du le' octobre 1848. 

Pour extrait : 

(9842J André REV. 

Etude de M« Eugène LEFEBVi'.E, agréé 
au Tribunal de commerce de la Sei-
ne, rue Monimartre, 148. 

D'un acte sous-seing privé", fait tri-
ple, à Paris, le i" décembre 1818, en-
rtgistré. 

Çgtre Mj Jean PO.VT, négociant, de-
meurant à Paris, rue Lenoir-St Hono-
ré, 2. 

M Henri MACA1RE, négociant, à Pa-
ris, rue Rambuteau, 54, elles porteurs 
des actions créées parledil acte. 

Appert : 

Il est formé entre MM. Pont et Ma-
caire, romain géraus responsables as-
sociés en noms crllectifs et les porteurs 
d'actions comme commanditaires, une 
société commerciale ayaiu pour obj< l 
l'exploilaiioa d'une maison de conlei-
tiond'habillemens, dont le siège est éta 

bli à Paris, rue Uambuteau, 54, à l'en-
fe'gne des Qualre-Parlies du Monde. 

La société ayant commencé le 15 
octobro 1848 Unira le 31 mars 1863. 

La raison et la signature sociales se -
ror .i eo.VT H c. 

Le capital social est flïé à quatre-
vingt mille francs, divisé en quatre-
vingts actions de mille francs chacune, 
ilont soixante sont souscrites par M. 
■Haï-aire e; huit par H. l'ont, pour U 
prix en être fourni partie en marchan-
dises, partie en espèces. 

Pour extrait : 

(8813) Eugène LErEnvBE. 

TfiMAL BE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDILI AIRES. 

(Décret du 22 aoUt 1818). 

Jugement dn Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 4 dé-
cembre 1848, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la déclara-
tion faite au greffe, déclare en état de 
cessation de paiemens le sieur BAIL-
LE UL ( Charles-Henri ), md d'objets 
d'arts el de cur.o>ilès,r. de Rivoli, 18; 
fixe provisoirement à la date du 2 

mai 1848 ladite cessation; dispense de 
l'apposition dessceliés et de l'inventaire 
judiciaire; dit que, sous la surveillance 
de H. Daviliier, membre du Tribunal, 
qu'il nomme à cet effet, le sieur Baillcul 
conservera provisoirement l'adminis-
tralion de ses afffaires et procédera 4 
leur liquidation concurremment avec 
le sieur Baudouin, r. d'Argenleuil, 36, 
qu'il nommesyndics, mais sans pouvoir 
créer de nouvelles dettes [S» î3 du 
gr .J. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de U Seine, séanl à Paris, du 5 dé-
cembre 1 848, lequel, en exécution de 
l'art, i" du décret du 22 aoilt 1848, el 
vu la déclaration faile au grelfe, déclare 
en étal de cessation de pan-mens le 
si ur PAN OT ( rierre ) , limonadier, 
à Batignolles, rue des Dames. 47: lixe 
provisoirement a la date du 2 mai 
1848 ladite cessation ; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
iux arlicl-s 455 el 458 du Codedecom-
merce; nomme M. Talamon, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-

visoire, le sieur Decagny, rue Théve-
not, 18 [N° 226 du gr.J. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 5 décem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1818, el 
vu la déclaration faiie au greffe, 
déclare en état de cessation de paie-
mens lé sieur HOUELLE (Chéries), 
épicier, rue du Temple, n. 108; lixe 

firovUoircment à la date du 1 er juil-
el 1848 ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a été, les scelles seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 4s8 du Code de com-
merce; nomme M. Talamon, membre du 

Tribunal , commissaire k la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Boulet, passage Saulnier, 16 
[N* 227 du g'r J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séantàl'aris. du s décem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle I"" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faile au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur lîOUhGAIN (ils (Jean -Bap-
tiste), fabricant de boucles, rue Gre-
iiier-Saint-Lr:zare, 8; lixe provisoire-
ment à la date dû 15 août 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a élé, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux art. 
455 et 458du Code decommerce; nom-
me H. Léon Vallès membre duTribunal, 
commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Maillet, rue des Jeûneurs, n. 40 
[S' 228 ou gr.]; 

Jugament du Tribunal de commerce 
de U Seine, séant à Paris, du 5 décem-
bre 1818, kquf-l: en exécution de l'ar-
ticle i" du déertt du 2-2 août 184», et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
si"-ur CAUPEXTIER (Louis-lrançois', 
limonadier, rue Montorgueil, n, 57; 
fixe provisoirement a la dae du 31 
nui 18 1» ladite cessation; oraoïne 
que, si fail n'a élé, !• s scellés seront 
.imposés partout où besoin sera, con-
formément aux articles 455 et 458 du 
Cote de commerce; comme M. Be'in-

Lt'prieur.memhredu Tribunal, commis-
saire à l;i liquidation judiciaire. el pour 
»yndi« provisoire, le sieur I.ecomle 

rue de la .Michndière, 5 :N<> 230 du gr. ]; 

Jugement du Tribunal Ue commerce 

de la Sjine.séanta Paiis, du b décem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i«r du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en étal de cessation de paiemens le 
sieur LESACIIË (Jean-Jacques) , gra-
veur, rue Richelieu, n. 47 bis; lixe 
provisoirement à la date du 31 mars 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront ap-
posés partout où besoin sera, coc-
lormérnent aux articles 455 et 456 
du Code decommerce, nomme M. Le-
lellier-Delafosse membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judicia -
re, elpour syndic provisoire, le sieur 
Gromort, rue Moniholon, u [N° 231 
du gr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invilcs à se rendre au Tribunal 

âe commerce de Paris, salle des assem-

bler des créanciers. PHI. Us créan-

ciers : 

Du sieur PAKO'f iPicrie), hmona 
dier, à Balignolles, le ti décembre à 2 
heures JN" 226 dugr.]; 

Des sieurs CARR1C1ION frères (Hen-
ri el Antoine), nég. eu vins, à Bercy, le 
12 décembre à 12 heures [w> 12a du 
gr]; 

Du sieur DUEXT1S .Jacques), md de 
vir.s, rue Saint-Paul, 18,1e n décem-
bre i 10 heures Ipl [N°2oi du gr.j; 

Du sieur HOUELLE (Charles , épi-
cier, rue du Temple, 10a, le 11 décem-
bre à 2 heures(N- 227 du gr.). 

Pour assister à i 'assemblée dans la-

quelle 31. le juge-commissaire doit tes 

consulter, tant sur la composition de Té-

tai des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

XOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'eudossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefle leurs adres-
ses, aliu d'être convoques pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUGON (Louis), md de 
café, rue St-Jeau, 10, le 11 décembre 
à 10 heures i|2[N« 35 du gr.]

; 

Du sieur GON1X jeune (Gabriel), fab. 
de papiers peints, rue liourbou-Ville-
ueuie, 84, le 13 décembre à 3 heures 
X" t 9 du gr.); 

Df s sieurs VICIER frères (Jean Ju-
les et Sulpice), fab. de tspis, à Aubus-
son et à Paris, rue du Croissant, 20, 1 1 
11 dé;ciiibre à 12 heures [S" 74 du 

fc-r-J; 

Du sieur ROUTIER (Frédéric), con-
fectionneur, rue Croix -des - Petits-
Champs, 36,1e 11 décembre a 9 heu-
res [N°43 du gr. j; 

Du sieur A NDRÉ aîné (Prudent-Jean-
l-'rançois), épicier, rue des Lombards 
7, le 12 décembre à 12 heures [N° 71 
du gr J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, eux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaireque les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEDUC (t'élix-Alphoiise 1 , 
épicier, rue de l'ouist, 8, le 12 dé-
cembre à i2heureslN f' 36 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des sjndict 

el délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s 'il y a lieu, s 'entendre dé -

clarer un élat d'union, ci, dans ce der-

nier cas, é're immcdidtemenl consul es 

tant sur les faits de la gestion que sur 

i utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA , ilnesera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créaneiers des sieurs 
L INOm, PUGET et C«, nég.-commiss., 
rue Geoffroy-Marie, n. 5, sont in-
vités à produire leurs titres de 
créances, avec un bordereau , sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Henrionnet, rue Cadet, 
n. 13, syndic, pour, en conformité de 
l'art. 492 du Code de commerce, être 
procédé à la verilication et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N" 162 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du s'eur 
OILI.Ê (Louis-Alexandre .mddemod s, 
r. Tailb iut, 30, sont invité» à produi-
re leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes à reclamerdan» 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les maius de M. Deca-
gny, rua Théveiol. n. 61 , syndic, 
po ir, en couloimilé de l'art. 492 du 
code de commerce, être procédé à 

la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [NQ 127 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COCHEUY (Jean-llapii.te\ boulanger, 
faubourg Monimartre. 29, sontinvilêià 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Clave-
ry, marche St-Ilonoré, n. ai, syndic, 
pour, en conformité de l'article 492 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérilication etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 98 du 

«r-J. 

ERRATUM. 

f euille du s décembre 1818.— [N° 
225 du gr.]. — Lisez : Le Tribunal dé-
clare en liquidalion judiciaire les da-
mes veuves GU1BL1F.R et TIIARAUD, 
et non GUILL1EH clTUARAUD. 

DECLARATIONS DE FAILLIT! S. 

Jugemensdu Tribunal rie commerce 

de Paris, du 5 DÉOEMBUE 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur LEMAIIQCAND (Jean-Léo-
nard), md de vins, à Vaugirard, rue de 
l'Ecole, 9, nomme M. Talamon juge-
commissaire, et M. Richomme, rue 
d'Orléans Sl-Honoré, 19, syndic pro-
visoire [Ko 8625 du gr.]; 

Du sieur VIEILLECAZES (Jean), tail-
leur, rue Bar-du-Bec, 21, nomme M. 
Léon Vallès juge-commissaire, et M. 
Heurtey, rue G-oflïoy-Marie, 5, syn-
dic provisoire [K« 8ii27 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inviiéi ù se rendre au Tribunal 

Je commerce, de Paris, salle dts assem-

blé, t des faillites, MM. Us créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des Rieur et rlame LANGEVIN, pes 
sem. ntiers, rue Quincampoix, 58, le 12 

décembre à 3heurcs [N» «619 du gr.]; 

Du tieur BERNARDIN (Pierre), li-
monadier, boni. Beaumarchais, ï\ le 

w décembre à 2 heures [N'o 8621 du 
gr- i; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

auelU JS. U juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de Vê-

tît des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA , Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de cesfailliles n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grefle leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DURAND, ane. md de vins, 
rue des Arcis, 27, le 11 décembre i 2 
heures [N° 7t61 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de SI. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cre incet : 

NOTA II est nécessaire queles créan-
cier» convoques pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GAMBEY (François-Eugè-
ne), tapissier, faub. Montmartre, 9, le 
12 décembre à 12 heures [No 8395 du 
gr-]-

Du sieur VIREY (Claude), fab. de 
fourcheltes de parapluies, rue Phélip-
p anx, 27, le 1 1 décembre à 2 heures 
|N'o 8390 du gr.]; 

1 Du sieur DEVILARD (Noël 1 , épicier, 
rue Montmorency, 44, le 12 décembre 
a 2 heures [N° 8124 du gr.]; 

Du sieur HESSE (Prosper), ancien 
4îommiss. en marchandises, rue Neuve-
■lireda, il, le 12 décembre à i heures 
IN« 50O4 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syniii s 

sur l'état de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s il f a 

lieu, s 'entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

ASSEMBLÉES D1I 7 RËCEMBBE II4S. 

DIX UEUHES t|2 : llaguet, loueur de 
voitures, synd. — Tijou dit Geslm, 
cnt. de bitume, id. — Lcbrelon, ma-
çon, id. — Micolci, relieur, vèrif. -
St-Amant, nég. en vins, clôt. - Gan-
don, nid de vins, id. -Delattre, neg. 

en toiles, rem. à huit. , , 
MIDI : Dufour.corroyeur, ver . 

gaud dit Vendôme, verni» 
iDuplessis, mdde bois, M. -*» 
net, md de nouveautés i»-

TROIS HEURES : Muler, r a V 
synd. - Eramtourg, voiturier.

 hoi)i 

Parant, boulanger, rt. _
 LJ

. 
lerrurier en voitures, ver". ■ , 

porte, mdde cuirs, '^V^rfirl, 
épicier, id -Kalten^i^ef.W-
limonadiers, cIoL -™g£@S, 
de bronzes, id. - J«Jclie>

m
 u. -

id.- Courroux, md ^ '
vrrlJ

-.s, 
Thorel frères, nids « "

ddi
,oirr, 

id. - Monti dit Montj, o"^uin, 
id. — Jacob, fruitier 
md de vins, conc, 

Séparation*' 

Du 28 novembre ««W^^lBtf; 
biens enire Mm'f 'SjlAR 'l'' 
JAMBE et Jacques-*" 1" ' „ote-

rue de la Luae^^^===^ 

Décé» et intonB»*"
01

" 
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T1 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu un fmn» dix centimes, 
Décembre 1848, F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATIIURINS , 18. 


